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Sommaire 

Les groupes ethno-raciaux minoritaires sont systématiquement surreprésentés dans les 

systèmes judiciaires de nombreux pays et le Canada n' y échappe pas, particulièrement 

concernant les contrevenants d'origine autochtone dont la représentation dans l' appareil 

judiciaire est largement disproportionnée. Les contrevenants autochtones âgés de moins 

de 18 ans sont cinq fois plus représentés dans le système judiciaire que dans la population 

générale canadienne. Peu de données sont disponibles au sujet des autres groupes ethno­

raciaux . minoritaires au pays. Or, les données disponibles n' incluent pas celles de la 

province de Québec qui sont généralement absentes des statistiques canadiennes. 

Considérant ce manque de connaissance et considérant que l' application de la LSJP A est 

de juridiction provinciale, il apparaît nécessaire de brosser un premier portrait descriptif 

de la situation des jeunes contrevenants du Québec, selon leur origine ethno-raciale. Pour 

quatre régions administratives du Québec (Capitale-Nationale, Montérégie, Montréal et 

Saguenay-Lac-St-Jean), les objectifs de cette étude sont de 1) décrire les proportions des 

adolescents contrevenants en fonction de leur origine ethno-raciale et en comparaison 

avec la population générale, 2) décrire le nombre de délits commis et leur nature en 

fonction de l'origine ethno-raciale, 3) décrire le nombre et le type de sentences reçues 

selon l' origine ethno-raciale, 4) analyser les liens entre l' origine ethno-raciale et le nombre 

de délits et de sentences reçues ainsi que 5) déterminer l' appartenance à différents profils 

de délinquance selon l' origine ethno-raciale. Les dossiers de tous les contrevenants ayant 

commis un délit au moins un délit sous la LSJP A entre le 1 er avril 2003 et le 31 décembre 

2014 et dont l'origine ethno-raciale a été identifiée ont été colligés afin de constituer les 
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bases de données pour cette étude pour ces quatre régions administratives. Les résultats 

montrent une surreprésentation des contrevenants blancs pour les quatre régions et des 

contrevenants noirs pour la région de Montréal. Certaines différences significatives ont 

été observées pour certains groupes minoritaires ethno-raciaux quant au nombre de délits 

commis et au nombre de sentences reçues. Les résultats montrent que les contrevenants 

autochtones ne sont pas surreprésentés ou plus sévèrement punis sous la LSJPA dans les 

dossiers analysés. Toutefois, une analyse du khi carré montre qu ' une relation significative 

existe entre l' origine ethno-raciale et l' appartenance à un profil donné de délinquance. 

Finalement, les différences significatives trouvées entre les différences ethno-raciales des 

contrevenants mineurs pour ces quatre sites nous amènent à conclure que davantage de 

recherches sur le sujet est nécessaire pour illustrer de manière plus complète la situation 

des contrevenants mineurs à travers le Québec ainsi que de jeter les premières bases pour 

tenter de comprendre les causes et mécanismes pouvant expliquer ces différences. Les 

retombées de cette étude pourraient permettre aux psychoéducateurs de faire de la 

sensibilisation auprès des acteurs du système judiciaire et de créer et mettre en œuvre des 

programmes culturellement adaptés auprès des adolescents à risque d ' entrer en contact 

avec la justice. 
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La surreprésentation des adolescents (12 à 17 ans) issus de minorités ethno-raciales 

et des peuples autochtones dans les systèmes judiciaires de divers pays tels le Canada les 

États-Unis, l'Angleterre, l'Australie et la Nouvelle-Zélande est une réalité largement 

documentée (Baies et Piquero, 2012; Broidy et al. , 2015 ; Boyce, 2016; Department of 

corrections, 2007; La Prairie, 2002 ; Minton, 2008; Mitchell, 2005; Steering Committee 

for the Review of Govemement Service Provision, 2007; Snowball, 2008; Spohn, 2000; 

Warren, Chiricos et Baies 2011; Youthjustice board for England and Wales, 2018). Une 

majorité des études sur le sujet affirme que ces contrevenants ont des parcours judiciaires 

significativement différents de ceux des adolescents blancs (Bishop, Leiber et Johnson, 

2010; Calverley, Cotter et Halla, 2010; Hsia, Bridges et McHale, 2004; Malakieh, 2017; 

McCarter, 2009; Mitchell, 2005). 

Au Canada, bien que certaines recherches aient montré que les adolescents 

appartenant à une minorité ethno-raciale sont plus à risque d ' entrer en contact avec le 

système de justice (Brzozowski, Taylor-Butts et Johnson 2006; Fitzgerald et Carrington, 

2008, 20 Il ; Smandych, Dyck, La Berge et Koffman, 2016) , la question de la 

surreprésentation des minorités ethniques au sein du système judiciaire canadien est 

encore à ce jour peu étudiée (Reasons et al., 2016). Cependant, davantage de données sont 

disponibles quant à la situation judiciaire des Autochtones . Identifiée pour la première fois 

en 1984 comme étant problématique, la disproportion des individus autochtones dans 

l' appareil judiciaire a retenu davantage l' attention du milieu scientifique et a fait l' objet 

de divers rapports et commissions d'enquête proposant des pistes de solutions pour tenter 

de remédier au problème (Commission Royale sur les Peuples Autochtones, 1996; 
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Commission de vérité et de réconciliation, 2015 ; Linden, 2007; Pferfferle, 2008 ; Roberts 

et Reid, 2017; Reasons et al. , 2016). Malgré ces initiatives, l' ampleur de cette 

surreprésentation ne semble pas diminuer et semble même s'aggraver dans le temps 

(Calverley et al. , 2010; Jackson, 2015 ; Malakieh, 2017; Programme des services 

correctionnels, 2016; Roberts et Reid, 2017). 

Bien que la plupart des provinces canadiennes anglophones se penchent de plus en 

plus sur la surreprésentation des adolescents appartenant à une minorité ethno-raciale dans 

le système judiciaire juvénile, en particulier concernant la situation des adolescents 

autochtones, le Québec demeure quasi-absent des statistiques et des études sur le sujet 

(Corrado et Markwart, 2016; Malakieh, 2017). Considérant que l' application de la Loi sur 

le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), régissant les crimes reprochés 

aux mineurs canadiens, relève des provinces et territoires, il existe indéniablement des 

disparités dans l' application de cette loi entre le Québec et le reste du pays (Alain et 

Hamel, 2016; BaIa, Carrington, Roberts, 2009). Dans ce contexte, cette étude vise à faire 

un état préliminaire de la situation judiciaire des jeunes contrevenants issus des minorités 

ethno-raciales et d' origine autochtone au Québec. Dans quelles proportions ceux-ci se 

répartissent-ils dans les services judiciaires? Ces adolescents diffèrent-ils dans la nature 

de la délinquance qui leur est reprochée? Existe-t-il des disparités dans les sentences qui 

leur sont imposées? 

Le premier chapitre présentera d 'abord la problématique, l' état des connaissances, 

ainsi que les objectifs de recherche. Le chapitre 2 aborde la méthode, la procédure de 

cueillette de données, les différentes variables à l' étude et la composition de l'échantillon. 
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Le troisième chapitre expose les résultats des analyses effectuées comparant les 

différentes appartenances ethniques de l'échantillon à la population. 

Le quatrième chapitre présente des éléments de discussion à la lumière des 

résultats obtenus. 



Contexte théorique 
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La délinquance juvénile 

Il importe, dans un premier temps, de définir le concept de délinquance juvénile 

tel qu ' il sera traité dans ce travail puisqu ' il s'agit d' un terme se définissant de multiples 

façons selon les auteurs et le contexte dans lequel il est abordé. Le Blanc (2000) définit le 

concept de délinquance juvénile comme: 

La diversité des types de comportements regroupés sous ce terme s'allonge 
sur un continuum allant des activités jugées par les adultes comme 
impropres à un mineur (les relations sexuelles, l'usage de l'alcool et des 
drogues illicites, le défi des parents et de l'autorité, etc.) jusqu'aux délits 
que le Code criminel définit avec précision (meurtre, assaut, vol à main 
armée, vol d'une automobile, vol avec effraction, etc.), en passant par les 
comportements prohibés par les lois et règlements édictés spécialement 
pour les adolescents (la conduite automobile, la fréquentation scolaire, la 
présence dans les débits de boissons, les troubles graves du comportement, 
etc.) (p. 372). 

Sur ce continuum, c' est de la délinquance judiciaire dont il sera question dans ces 

pages, c' est-à-dire la pratique d' activités proscrites par la loi. Les impacts que peut avoir 

la délinquance judiciaire à court, moyen et long terme peuvent entraîner des coûts 

importants pour la société, autant sur le plan humain que financier (Cohen, Piquero et 

Jennings, 2010; Piquero, Farrington, Nagin et Moffitt, 2010). Bien qu'une majorité 

d' adolescents se désengage de la criminalité vers la fin de l' adolescence ou au début de 

l' âge adulte, d' autres trajectoires sont plus persistantes et durables dans le temps (Barrett 

et Katsiyannis, 2017; Blumstein et Cohen 1987; Blumstein, Cohen, et Farrington 1988; 

Elliott 1994; Farrington 1986; Loeber, Wei, Stouthamer-Loeber, Huizinga, et Thomberry 

1999; Taefi et Hosser, 2019), évoluant vers une criminalité dans l'âge adulte et 

généralement vers des crimes plus sévères, entrainant des coûts financiers considérables 

pour la société (Cohen et al., 2010; Delisi et Piquero, 20 Il) . La justice juvénile devient 
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donc un champ de recherche important pour la prévention et la diminution des 

conséquences négatives multiples qui en découlent. 

Les concepts de race et d'ethnicité 

L'utilisation des construits SOCiaUX de race et d ' ethnicité constitue une 

« classification» qui remonte aux diverses conquêtes et entreprises de colonisation autour 

du globe où le concept de race organisait les gens hiérarchiquement dans la société, 

principalement à partir des caractéristiques phénotypiques communes à certaines 

personnes partageant des ancêtres originaires d' une même partie du globe. Cette pratique 

de « classification » a été conservée et s' est adaptée avec le phénomène de l' immigration, 

intégrant le concept de l' ethnicité, celui-ci renvoyant davantage à l' appartenance à une 

culture ou à un peuple (Bonilla-Silva,1996; Safi, 2013). Bien que l' utilisation de ces 

construits sociaux pour classifier les humains est questionnable à plusieurs égards (Safi, 

2013), ils reflètent des faits sociaux et une organisation sociale construite à travers le 

temps. Ceux-ci ont créé de multiples inégalités et différences entre les individus selon la 

race et l' ethnicité entrainant des phénomènes comme le racisme, la discrimination raciale 

et le profilage racial (Barth, 1969; Bonilla-Silva,1996; Ministère de l' Immigration, de la 

Francisation et de l'Intégration, 2018 ; Safi , 2013). Aussi longtemps que la société et la 

population continueront de catégoriser et d ' opposer les humains selon ces concepts de 

race et d ' ethnicité, il sera nécessaire d' étudier et de rapporter les effets que cette 

catégorisation a sur les individus (Arnerican sociological association, 2003). L' expression 

« ethno-racial » est donc généralement utilisée comme terme parapluie pour désigner la 

catégorisation des personnes selon la race et/ou leur origine ethnique. 
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Dans cette étude, les groupes ethno-raciaux ont été définis et libellés selon la façon 

dont ils le sont dans la société et dans les études se penchant sur les inégalités ethno­

raciales en Amérique du Nord et au Québec (American sociological association, 2003 ; 

Eid, Magloire et Turenne, 20 Il ; Eid, 2012; Ministère de l' immigration, de la Francisation 

et de l' Intégration, 2018) . Le terme « minorités ethno-raciales » renvoie aux groupes qui 

ne font pas parties de la majorité ethno-raciale dominante, soit la population « blanche » 

au Canada (Enquête nationale auprès des ménages, 20 Il) et qui ne sont pas Autochtones. 

Le terme « autochtone» quant à lui désigne les individus qui sont issus et habitent 

un territoire ou un« pays » sans y être arrivés par immigration. Selon l' étymologie, le mot 

« autochtone » est formé du grec aûtos (<< même ») et khthôn (<< terre »), soit « qui est de 

la terre même » (Office Québécois de la langue française , 20 Il). Le groupe appelé 

« Autochtones» dans ce mémoire fait donc référence aux individus issus des Premières 

Nations ou Inuits du Québec. 

La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 

Au Canada, la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSlP A) 

régit tous les adolescents canadiens (12 à 17 ans) ayant commis, ou à qui on reproche un 

acte criminel. Avec son entrée en vigueur en 2003 , elle visait, entre autres, la réduction 

des recours aux tribunaux et à la détention des jeunes délinquants ainsi qu ' une meilleure 

proportionnalité des sentences (BaIa et Anand, 2004; Enders, 2004; Ministère de lajustice 

Canada, 2013 ; Winterdyk et Miller, 2015). En effet, sous la loi précédente, la Loi des 

jeunes contrevenants (LlC), le taux d ' incarcération des mineurs au Canada étaient l' un 
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des plus élevé des pays occidentaux (Ministère de la justice Canada, 2013). Le 

remplacement de la LJC par la LSJPA a permis au Canada de mettre de l' avant des 

pratiques judiciaires favorisant une meilleure réadaptation des jeunes contrevenants tout 

en assurant la protection du public. Ce changement de cap s' accorde avec les recherches 

portant sur les conséquences néfastes de l' utilisation de la cour et de la détention chez les 

jeunes contrevenants. Ces pratiques davantage punitives auraient plutôt pour effet 

d'accroître les facteurs de risques liés à la délinquance et les possibilités de récidives 

(Cesaroni et Peterson-Badali , 2005; Howell 1997; Laub et Sampson 2003; McAra et 

McVie 2007). 

La visée réadaptative se traduit dans la LSJPA, entre autres, par la mise en place 

de mesures extrajudiciaires permettant d' éviter la judiciarisation des adolescents ayant 

commis une infraction non-violente ou ne représentant pas de réel danger pour la société. 

Ces mesures comprennent: 1) l' absence d' intervention par la police suite à l' infraction, 

2) une mise en garde policière, 3) une mise en garde du procureur général et 4) le renvoi 

à un organisme communautaire susceptible d' aider l' adolescent à éviter la récidive 

(Ministère de la Justice Canada, 2013). L'utilisation de ces mesures permet donc de 

réduire l' utilisation du tribunal et des centres de détention déjà surchargés (BaIa et al. , 

2009). 

Depuis sa mise en application en 2003 , la LSJPA semble effectivement répondre 

de manière générale aux objectifs visés . Une diminution globale et marquée de 

l'utilisation du recours aux tribunaux et à la détention a été observée au pays, en faveur 

des mesures extrajudiciaires (BaIa et al. , 2009; Calverley et al. , 2010; Doob et Sprott, 
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2005; Thomas, 2005; Malakieh, 2017). Or, bien que la LSJPA reconnaisse, dans sa 

déclaration de principes, la nécessité de « prendre en compte tant les différences ethniques, 

culturelles, linguistiques et entre les sexes que les besoins propres aux adolescents 

autochtones et à d' autres groupes particuliers d ' adolescents )), les statistiques ne 

témoignent pas vraiment de cette orientation auprès des adolescents autochtones (Loi sur 

le système de justice pénale pour les adolescents [LSJP A J, 2002). La loi stipule également 

que le tribunal, dans la détermination de la peine, doit prendre en compte ce principe ainsi 

qu ' examiner toutes les sanctions applicables justifiées dans les circonstances, excepté le 

placement sous garde, particulièrement pour les adolescents autochtones (alinéa 38 (2)d), 

LSJP A, 2002). Malgré ces stipulations, selon plusieurs études, les adolescents autochtones 

constituent une proportion toujours plus grande de l' ensemble des jeunes astreints à une 

sentence sous la LSJPA (Calverley et al., 2010; Jackson, 2015; Corrado, Markwart, 

Gronsdahl et Kimmit, 2016; Malakieh, 2017; Programme des services correctionnels du 

Canada, 2016). 

Les données judiciaires concernant la race ou l' ethnicité, autre que l ' appartenance 

à un groupe autochtone, ne sont pas colligées de manière systématique à travers le pays. 

Leur absence ou leur accès contrôlé réduit ainsi les possibilités de brosser un portrait juste 

de la représentation des minorités ethniques dans le système judiciaire canadien (Gabor, 

1994; Millar et Owusu-Bempah, 2011 ; Mosher et Mahon-Haft, 2010; Owusu-Bempah, 

2011 ; Reasons et al., 2016; Tonry, 1997). Compte tenu de l' historique de colonisation et 

de politiques discriminatoires du Gouvernement fédéral envers les Premières Nations et 

lnuits du Canada, le gouvernement canadien a la responsabilité légale de recueillir et 
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mettre à jour une variété de données sur les peuples autochtones, incluant les données 

judiciaires (Monchalin, 2016 cité dans Reasons et al., 2016). Ceci a donc permis 

d 'accumuler un certain nombre de connaissances sur la surreprésentation des Autochtones 

dans le système judiciaire, dont les données relatives aux jeunes de 12 à 17 ans 

judiciarisés. C'est pourquoi davantage d'études et de données scientifiques canadiennes 

qui témoignent de la réalité des adolescents autochtones judiciarisés seront présentés 

comparativement aux adolescents appartenant aux autres groupes ethno-raciaux 

minoritaires au pays. En ce qui a trait à la situation de ces derniers, les constats des 

quelques études canadiennes recensées seront complétés par l' apport des plus nombreuses 

études menées sur le sujet aux États-Unis et en Angleterre. 

Criminalité et origine eth no-raciale 

La surreprésentation des adolescents appartenant à des minorités ethno-raciales 

dans les systèmes de justice juvénile du monde occidentalisé est documentée par plusieurs 

décennies de statistiques et fait l'objet d 'études aux États-Unis, en Angleterre, en 

Australie, en Nouvelle-Zélande et plus récemment au Canada (BaIes et Piquero, 2012; 

Broidy et al., 2015; Boyce, 2016; Department of corrections, 2007; Kempf-Leonard, 

2007; La Prairie, 2002; Minton, 2008; Mitchell, 2005; SCRGSP, 2007; Snowball, 2008; 

Spohn, 2000; Warren et al., 2011; Wu, 2016; Youth Justice Board for England and Wales, 

2018). Bien que la littérature reconnaisse largement la représentation disproportionnée des 

minorités ethno-raciales au sein des systèmes judiciaires, les causes et les mécanismes 

sous-jacents à l' origine de ces disparités demeurent encore mal compris. De manière 

générale, les études convergent sur un fait central: les adolescents appartenant à une 
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minorité ethnique sont plus susceptibles d'être en contact avec le système de justice, du 

simple contact avec la police jusqu'à l' incarcération (BaIes et Piquero, 2012; Bishop et 

al., 2010; Broidy et al. , 2015; Campbell et al. , 2017; Kempf-Leonard, 2007; Mitchell, 

2005; Taylor, 2009). Selon les études, l'ampleur de la surreprésentation varie grandement. 

Au Canada, selon leur origine ethno-raciale minoritaire ou autochtone, les adolescents 

peuvent être jusqu'à 2,94 fois plus à risque d'entrer en contact avec la police que les jeunes 

blancs (Fitzgerald et Carrington, 20 Il). 

Les deux sections suivantes présenteront le contexte et la réalité particulière des 

peuples autochtones au Canada en contraste avec celle des autres minorités ethno-raciales 

du pays. Les données relatives à la proportionnalité de la représentation judiciaire des 

adolescents autochtones seront d'abord présentées, suivies de celles portant sur les 

mineurs issus des minorités ethno-raciales. 

La situation des contrevenants autochtones. En Australie, la surreprésentation 

des adolescents aborigènes a été en constante croissance de 1994 à 2007 et demeure élevée 

depuis, c'est-à-dire un taux d' incarcération environ 28 fois plus élevé pour les adolescents 

aborigènes que non-aborigènes. Selon l'année et la région, ces taux ont atteint un sommet 

où les possibilités d'incarcération d' un jeune aborigène était 69 fois plus élevées que pour 

un adolescent non-aborigène (Richards, 20 Il). Snowball (2008) montre que les 

adolescents autochtones sont significativement plus poursuivis en cour que les adolescents 

d'origine différente qui, pour leur part, sont plus susceptibles de recevoir un simple 

avertissement ou d'être référés à un programme communautaire et ce, même lorsque le 
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sexe, l'âge, les caractéristiques du délit et les antécédents judiciaires sont contrôlés lors 

de l'analyse. 

Des constats similaires sont faits chez nos VOlsms du sud quant à la 

surreprésentation des adolescents autochtones. Ceux-ci sont plus à risque d'être déclarés 

coupable de leur infraction par la cour que les autres groupes ethno-raciaux principaux 

des États-Unis, soit les Blancs, Hispaniques, Asiatiques et Afro-Américains (Hockenberry 

et Puzzancherra, 2017). De tous les jeunes contrevenants incarcérés dans les 

établissements fédéraux entre 1999 et 2008, les jeunes autochtones représentaient de 43% 

à 60% de ceux-ci, alors qu ' ils ne comptent que pour un peu plus de 1 % de la population 

américaine (Arya et Rolnick, 2008; Indian Law and Order Commission, 2013). 

Les études canadiennes se penchant sur la situation des adolescents autochtones 

dans le système de justice juvénile montrent des différences significatives dans la sévérité 

de leur sentence et mettent également en évidence l'ampleur de leur surreprésentation dans 

l' appareil judiciaire. En 2015-2016, les adolescents autochtones âgés entre 12 et 17 ans 

représentaient environ 7% de la population canadienne totale du même groupe d 'âge, mais 

constituaient 35% de toutes les admissions aux services correctionnels (Malakieh, 2017). 

La même année, ces jeunes autochtones judiciarisés étaient 54% à recevoir une peine de 

placement sous garde, alors que cette proportion était de 44% pour les jeunes non­

autochtones. Entre 20 Il et 2016, le placement sous garde pour les jeunes autochtones a 

augmenté de 5% alors qu'il a diminué de 27% pour les jeunes non-autochtones (Malakieh, 

20017). Selon Calverley et al. (2010), les adolescents autochtones doivent passer plus de 
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temps en détention provisoire que les adolescents allochtones, sans égard au type de délit 

commis, soit un temps médian passé en détention provisoire de 9 jours pour les jeunes 

autochtones contre 6 jours pour les allochtones. La probation est aussi une sentence ou les 

contrevenants autochtones sont surreprésentés, soit 30% de tous les jeunes astreints à une 

sentence de probation (Malakieh, 2017). La disproportion de la représentation des jeunes 

autochtones s'exprime également en fonction du sexe. Les filles autochtones comptent 

pour 43% des admissions de toutes les adolescentes judiciarisées au pays, alors que les 

garçons autochtones représentent 31 % de tous les garçons admis aux services 

correctionnels. C'est une augmentation de 5% en comparaison avec 20 Il , alors que le 

taux d' admission des filles non-autochtones est demeuré relativement stable (Malakieh, 

2017). Dans la population générale, on observe plutôt l' inverse, les filles représentant 

entre 20% et 25% des admissions aux services correctionnels (Calverley et al., 2010; 

Malakieh, 2017). 

Les contrevenants issus de minorités ethno-raciales. Les études menées aux 

États-Unis et en Grande-Bretagne tendent à démontrer que les arrestations policières sont 

faites de manière disproportionnée auprès des adolescents de minorités ethniques et que 

ces derniers sont aussi surreprésentés à plusieurs niveaux dans le processus judiciaire 

juvénile. Aux États-Unis, les disparités entre les jeunes blancs et ceux de minorités ethno­

raciales sont largement documentées et sont particulièrement marquées pour le jeunes 

afro-américains (BaIes et Piquero, 2012; Bishop, 2005; Bishop et al., 2010; Kempf­

Leonard, 2007; Leiber, Bishop et Chamlin, 2011; Mallett et Stoddard-Dare, 2010; Moore 

et Padavic, 2010). À titre d'exemples, les adolescents afro-américains représentent 
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environ 16% dans la population générale de leur groupe d'âge, mais comptent pour 25% 

de toutes les arrestations faites par la police (Bishop, 2005); ils représentent 33% de tous 

les jeunes judiciarisés; ils sont référés à la cour juvénile à un taux deux fois plus élevé que 

leurs pairs blancs (exclu les mesures extrajudiciaires et l'abandon d 'accusation) et 

renvoyés à la cour criminelle 40 % plus souvent que les contrevenants blancs 

(Puzzanchera et Robson, 2014) . 

Au Canada, les données sur les admissions aux services correctionnels canadiens 

des adolescents appartenant à un groupe ethnique minoritaire non-autochtone sont quasi­

absents des rapports statistiques et la littérature sur les liens entre la race/ethnicité et la 

criminalité au pays est mince (Bernard et McAll, 2008; Calverley et al., 2010; Kong, 2009; 

Malakieh, 2017; Miladinovic, 2016; Millar et Owusu-Bempah, 2011; Munch, 2012; 

Mosher et Mahon-Haft, 2010; Wortley et Owusu-Bempah, 2011; Owusu-Bempah, 2011; 

Programme des services correctionnels, 2015; Thomas, 2005; Wortley, 2003). Un 

document du Centre national de prévention du crime (Craig, Petrunka et Khan, 2011), 

mentionne qu 'aucune différence majeure n 'existe dans la prévalence des comportements 

délinquants entre les jeunes nés au Canada de parents ayant immigrés au Canada (22%) 

et des jeunes nés au Canada de parents n'ayant pas immigrés (24%). Les jeunes nés à 

l'étranger présenteraient d 'ailleurs un plus faible taux de comportements délinquants 

(15%) comparativement aux enfants nés au Canada (23%). Ces données corroborent des 

données américaines explorant la question de la criminalité chez les adolescents issus de 

l' immigration selon leur lieu de naissance (Bersani, Loughran et Piquero, 2013). Si très 

peu de données sont disponibles quant à la proportion des mineurs issus de minorités 
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ethniques judiciarisés au Canada, il existe par contre quelques études qui s ' accordent sur 

une disproportion des interpellations par la police auprès de ces groupes de jeunes, plus 

précisément les adolescents noirs et ceux d 'origine arabe (Bernard et McAll, 2008; 

Fitzgerald et Carrington, 2008, 20 Il). 

Une étude ontarienne menée auprès d' élèves d ' une école secondaire de Toronto 

en l' an 2000 affirme que les jeunes noirs seraient 2,91 fois plus à risque d'être arrêtés et 

fouillés par la police que leurs pairs blancs et les jeunes d'origines asiatiques seraient 

quant à eux moins à risque que les jeunes blancs de faire l' objet d' une fouille policière 

(Wortley et Tanner, 2005). Lorsque les données sociodémographiques, le taux de 

délinquance et le type de loisirs sont contrôlés lors de l' analyse, les jeunes noirs seraient 

fouillés par la police 6,38 fois plus que leurs pairs blancs, suggérant que la couleur de peau 

serait donc l' unique facteur augmentant le risque des jeunes noirs d ' être interceptés par la 

police. Wortley et Tanner (2005) dénoncent une telle situation, qui est tout à fait en 

cohérence avec le concept de profilage racial. De manière générale ce concept est défini 

par les actions prises pour des raisons de sécurité ou de protection du public en se basant 

sur des facteurs tels que la couleur de peau ou l' origine ethno-raciale pour les examiner, 

les interroger, les sanctionner, les arrêter ou les surveiller, sans autre motif ou soupçon 

raisonnable de le faire (Conseil interculturel de Montréal, 2016; Eid, Magloire, Turenne, 

2011 ; Turenne, 2005). En contrepartie, chez les jeunes plus grandement impliqués dans 

des activités délinquantes, ces différences selon l' origine ethno-raciale diminuent et sont 

non-significatives (Hayle, Wortley et Tanner, 2016; Gaetz, O' Grady, Buccieri, 

Karabanow et Marsolais, 2013; Wortley et Tanner, 2005). Parallèlement, une étude 
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québécoise (Bernard et McAll, 2008) a montré que les jeunes noirs montréalais, âgés entre 

12 et 18 ans, arrêtés par la police et poursuivis en justice, sont deux fois plus représentés 

que dans la population générale. Les auteurs de ces deux études soulignent d'ailleurs qu'à 

la lumière des résultats obtenus, les pratiques inhérentes au système judiciaire semblent 

être discriminatoires envers ces jeunes noirs. 

La majorité des données de ces études canadiennes témoigne de la réalité sous la 

LJC et non sous LSJPA qui, rappelons-le, a été instaurée en 2003. Ce changement de loi 

modifie la réponse de l' appareil judiciaire aux délits reprochés aux mineurs et les 

interventions faites par la police en amont. Conséquemment, ces données ne constituent 

pas un portrait des jeunes minoritaires sous la LSJP A, mais apportent tout de même un 

éclairage pertinent sur la disproportion des jeunes de diverses origines ethno-raciales qui 

sont en contact avec le système judiciaire ou à risque de l' être. Une étude québécoise 

récente sur les décisions policières à l ' endroit des adolescents ayant commis un crime 

depuis la mise en place de la LSJP A révèle que pour une infraction similaire, les policiers 

sont 1,7 à 2,0 fois moins susceptibles de choisir des mesures extrajudiciaires pour les 

adolescents de sexe masculin non-blancs que les autres adolescents contrevenants (de sexe 

masculin blancs, filles blanches et non blanches) (Faubert, Montmagny Grenier et Boivin, 

2015). 

Un petit groupe de délinquants serait disproportionnellement responsable d' un bon 

nombre des crimes commis (Vaughn, Salas-Wright, DeLisi et Maynard, 2013). Ces 

individus comptent pour 5% de la population contrevenante et commettent des crimes 

graves et violents. Erne (2010) affirme que ce 5% de jeunes contrevenants chroniques et 
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violents serait l' un des problèmes les plus importants et pressants au plan de la santé 

mentale juvénile. Or, les jeunes noirs sont jusqu'à 2,5 fois plus nombreux que leurs pairs 

blancs au sein de ce 5%. Le jeunes d'origine asiatique, blanche et hispanique sont les 

moins susceptibles de faire partie de ce 5% (Baglivio, Jackowski, Greenwald et Howell, 

2014; Vaughn et al., 2013). 

S'il n'y a pas de doute quant à la surreprésentation des adolescents autochtones et 

ceux issus de minorités ethno-raciales dans les systèmes de justices juvéniles, 

inévitablement, la question des causes à l'origine de ces différences considérables se 

pose: les adolescents de minorités ethniques sont-ils plus impliqués dans les activités 

d'ordre criminel ou sont-ils traités plus sévèrement dans le processus judiciaire juvénile? 

La prochaine section présente les résultats et les principaux constats ressortant de la 

littérature sur le sujet. 

L'explication des disparités 

Bien que les constats de la surreprésentation et des disparités entre les groupes 

ethno-raciaux minoritaires et la majorité blanche dans les systèmes de justice juvénile 

soient convergents et sans équivoque, tous ne s'entendent pas sur la façon d'expliquer ce 

phénomène. Bien qu' il ne semble pas y avoir de consensus sur la perspective à adopter 

dans l'analyse de cette problématique, deux principales postures sont majoritairement 

adoptées par les auteurs s' intéressant aux causes de la surreprésentation des minorités 

ethno-raciales dans les systèmes de justice (Bishop, 2005; Lauritsen, 2005; Piquero, 2008) 

D'un côté, la posture de l' engagement différentiel (difJerential involvement) 

repose sur l' hypothèse que l'engagement dans la délinquance et la criminalité chez les 
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jeunes des minorités ethno-raciales serait plus grand que dans le reste de la population 

générale. Selon les tenants de cette prémisse, les adolescents minoritaires auraient une 

implication plus élevée dans les crimes graves et violents, des activités criminelles plus 

visées par la police et plus sévèrement punies par la justice, soutenant que le système de 

justice aurait donc un traitement équitable envers tous, sans biais pour le facteur de la 

race/ethnicité (Fitzgerald et Carrington, 20 Il ; Lauritsen, 2005 ; Millar et Owusu-Bempah, 

2011). 

À l'opposé, l' hypothèse du traitement différentiel ( differential 

processing/treatment) postule que la différence du traitement judiciaire des individus varie 

en fonction de la race, au désavantage de ceux appartenant à une minorité ethno-raciale. 

Les différentes étapes du processus judiciaire (de l'arrestation policière à la détermination 

de la sentence) traiteraient les individus de minorités ethno-raciales différemment, de 

manière discriminatoire. Le pouvoir discrétionnaire des policiers, par exemple, serait 

biaisé par la race/l' ethnicité d'un individu. Il est possible, par exemple, que les policiers 

fassent des surveillances accrues dans les quartiers défavorisés où une plus grande 

proportion des groupes minoritaires sont susceptibles de vivre, qu ' ils sélectionnent 

davantage les adolescents non-blancs pour faire des fouilles , des arrestations ou poser des 

accusations formelles. Dans cette posture, la racell ' ethnicité biaiserait le jugement ou la 

perception de la personne détenant l'autorité judiciaire (Bishop, 2005; Fitzgerald et 

Carrington, 2011; Millar et Owusu-Bempah, 2011). 

Ces deux explications suscitent de véritables débats, proposant des explications de 

la problématique diamétralement opposées. De plus, les données offertes dans la 
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littérature peuvent être utilisés pour supporter tour à tour ces deux positions selon les 

variables à l' étude et les analyses utilisées (BaIes et Piquero, 2012 ; Bersani et al. , 2014; 

Bersani, 2014; Gabor, 2004; Gold, 2003; Mitchell, 2005 ; Mitchell et Caudy, 2017; 

Piquero, 2008; Piquero et Brame, 2008; Wortley et Tanner, 2003 ; 2005). Autrement dit, 

les diverses études montrent soit une plus grande implication des adolescents issus de 

minorités ethniques dans les activités criminelles, soit une implication équivalente avec 

celle de la population générale ou moindre pour des populations ou échantillons similaires. 

Divers auteurs soutiennent que les connaissances générées dans le but de confirmer ou 

réfuter les hypothèses du traitement ou de l'engagement différentiels ne semblent fournir 

qu ' une explication mince et partielle de la problématique (Gase et al. , 2016; Kempf­

Leonard, 2007; Lauritsen, 2005 ; Piquero, 2008). Piquero (2008) soutient que de tels débats 

et prises de positions extrêmes sont dépassés et ne seraient pas utiles lorsqu' il s' agit de 

fournir une explication complète et représentative de la surreprésentation des adolescents 

issus des minorités dans les systèmes de justice. Plutôt, ces deux points de vue doivent 

faire partie intégrante de l' analyse de la problématique (Bishop et al., 2010; Kakar, 2006; 

Kempf-Leonard, 2007; Lauritsen, 2005; Wortley et Tanner 2003 , 2005). La conclusion 

que de nombreux facteurs sont impliqués dans ce phénomène de surreprésentation, ce 

dernier n' étant pas le résultat d ' une seule cause semble s' imposer (Cunneen, 2006). 

Certains facteurs en interaction avec la race sont reconnus comme ayant une 

influence sur le parcours judiciaire des adolescents d 'origines ethniques minoritaires. Des 

facteurs tels que le fait d ' avoir bénéficié des services de la protection de la jeunesse, 

d'appartenir à une famille monoparentale ou de commettre un délit relié à une substance 
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illicite, augmentent significativement les risques d ' être poursuivi en cour pour les 

contrevenants appartenant à une minorité ethnique (Ryan, Herz, Hemandez et Marshall, 

2007; Bishop et al., 2010; Fitzgerald et Carrington, 2011). Par exemple, un adolescent 

afro-américain, vivant avec seulement un parent voit ses chances d ' avoir une accusation 

judiciaire formelle augmenter de 80% face à un adolescent blanc présentant la même 

situation familiale pour le même crime commis (Bishop et al. , 2010). Bersani et al. (2013) 

mentionnent que certains groupes de jeunes appartenant à une minorité ethno-raciale, 

vivant dans des conditions défavorisées et ayant une plus grande assimilation à la culture 

majoritaire (nord-américaine) sont plus à risque d ' adopter des trajectoires de délinquance 

persistantes. Les jeunes commettant des crimes graves et violents de manière chronique 

sont en contact avec davantage de facteurs de risques étant corrélés et prédictifs de 

récidive et possèdent moins de facteurs de protection que les jeunes contrevenants 

chroniques, mais non-violents (Baglivio et al. , 2014). 

La question autochtone au Canada 

Force est de constater que, s' il existe un manque de données pour les adolescents 

appartenant à des groupes ethniques minoritaires, la surreprésentation des adolescents 

autochtones dans le système de justice juvénile canadien, elle, fait consensus quant à son 

ampleur à travers les différentes provinces et différents territoires (Alain, Corrado et Reid, 

2016; Calverley et al. , 2010; Kong, 2009; Malakieh, 2017). Bien que les Autochtones 

constituent en soi des groupes ethniques démographiquement minoritaires au Canada, il 

est nécessaire de les distinguer des autres groupes minoritaires, pour des raisons 
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historiques et actuelles découlant du colonialisme canadien. À l' inverse des autres 

groupes ethniques minoritaires issus de l' immigration, les Autochtones ont habité le 

territoire bien avant l'arrivée des Européens venus coloniser le pays. Le colonialisme, 

élément historique commun aux divers peuples autochtones d'Amérique du Nord, 

d'Europe et d' Océanie, a affecté de manière drastique la vie de ces peuples. Les rapports 

de force déséquilibrés entre les autorités coloniales et les peuples autochtones ont 

constamment désavantagé ces derniers jusqu'à aujourd'hui (Amnistie internationale, 

2004; Commission de vérité et de réconciliation du Canada, 2015; Commission Royale 

sur les peuples autochtones, 1996; Mosher et Mahon-Haft, 2010; Grant, Bader et 

Cromarty, 1990). 

Le concept de traumas intergénérationnels est central dans l'explication des 

difficultés vécues par les communautés autochtones, découlant de procédés d'assimilation 

et d' acculturation traumatiques menés par l'état et les institutions ecclésiastiques tels que 

la Loi sur les indiens, les écoles résidentielles, le White Paper, le massacre des chiens de 

traîneaux inuits et bien d'autres (Anderson et Robertson, 20 Il ; Commission de vérité et 

de réconciliation du Canada, 2015; Mosher et Mahon-Haft, 2010; Qikiqtani Inuit 

Association, 2014). Ces lois et pratiques ont été la scène d'abus physiques, sexuels et 

psychologiques, du démantèlement social et culturel des communautés autochtones par la 

dépossession de leurs terres, l' interdiction de parler leur langue et de pratiquer leurs 

cérémonies traditionnelles, de la négation du droit de vote et d'être reconnu comme 

citoyen canadien pour ne nommer que ces exemples. De ces évènements ont découlé de 

nombreuses conséquences observables telles qu ' une espérance de vie plus courte, un 
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revenu médian plus bas, un niveau d ' éducation plus faible et des taux de victimisation 

beaucoup plus élevés au sein des communautés autochtones en comparaison à la 

population allochtone (Boyce, 2016; Cooke, Mitrou, Lawrence, Guimond et Beavon, 

2007; L ' Association des femmes autochtones du Canada, 2010; Mulligan, Axford et 

Solecki, 2016). Ces conditions de vies adverses sont reconnues comme des facteurs de 

risque liés à davantage de criminalité et de victimisation (Alain, Marcotte, Desrosiers, 

Turcotte et Lafortune (2018); Assink, van der Put, Hoeve, de Vires, Stams et Oort, 2015 ; 

Baglivio et Epps, 2016 ; Brzozowski et al. , 2006; Farrington,Ttofi et Piquero, 2016). 

Bien que de plus en plus de recherches soient menées au pays sur la 

surreprésentation des jeunes autochtones, peu d' études québécoises sont disponibles 

permettant d' obtenir un portrait détaillé de la situation des jeunes autochtones dans la 

province. Il s ' avère questionnable de généraliser les données canadiennes ou d' appliquer 

les modèles théoriques développés auprès des minorités ethniques allochtones pour 

comprendre la situation des adolescents autochtones. De plus, considérant les multiples 

réalités mentionnées plus haut et l' adversité à laquelle ces jeunes autochtones peuvent 

faire face, nous pouvons supposer que leurs caractéristiques peuvent différer 

considérablement de celles de l' ensemble des autres adolescents délinquants (LSJP A, 

2002; Sittner et Hautala, 2016; Troth et Grainer, 2000). Certaines études se penchant sur 

la situation ont tenté d' établir des facteurs ou des trajectoires spécifiques pour expliquer 

la surreprésentation des jeunes autochtones dans le système judiciaire, mais leurs résultats 

et le manque d'études en appui à celles-ci ne permettent pas de faire des constats 

concluants (Corrado, Kuehn et Margaritescu, 2014; Yessine et Bonta, 2009). Les auteurs 
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mentionnent que, malgré certains facteurs de risque qui semblent plus présents chez les 

jeunes autochtones que chez les non-autochtones, ces facteurs ne sont pas suffisants pour 

expliquer les disproportions de représentation entre les deux groupes. Ils soutiennent 

d'ailleurs qu' il est complexe, mais nécessaire, de tenir compte de tous les enjeux 

historiques, culturels et environnementaux et socio-économiques dans l' explication de 

leur surreprésentation judiciaire. 

À cet égard, une étude menée en Colombie-Britannique (Kuehn et Corrado, 2011) 

mentionne la difficulté des agents de probations 1 (intervenant responsable du dossier 

judiciaire de l'adolescent et de ses mesures de réhabilitation) d'utiliser les mesures et les 

programmes mis en place sous la LSJP A destinés spécifiquement aux adolescents 

autochtones. La mise en application défaillante de cette loi auprès des jeunes autochtones 

y est déplorée, plus particulièrement le faible taux de complétion des rapports Gladue2 par 

les agents de probation ce qui signifie que la détermination des sentences pour les jeunes 

autochtones est faite sans prendre en compte les facteurs de risque culturellement 

spécifiques. De plus, les agents de probation dénoncent que les programmes 

communautaires de réhabilitation pour les jeunes autochtones contrevenants sont les 

programmes les plus difficiles d'accès. Ces lacunes ne permettent donc pas d'agir sur les 

1 Au Québec, le terme « délégué à la jeunesse» est utilisé pour désigner l'intervenant assurant le suivi de 
l'adolescent durant sa sentence. Dans le reste du Canada, on parle plutôt d'agent de probation ou de 
probation agent en anglais. 
2 Les rapports Gladue sont remplis par les agents de probation ou délégués à la jeunesse afin de noter les 
circonstances particulières des autochtones accusés d'un délit dont la Cour peut tenir compte pour 
déterminer la peine. 
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nombreux facteurs de risque spécifiques à la réalité des mineurs autochtones et donc, ne 

permettent pas de réduire leur surreprésentation dans le système judiciaire. 

Pertinence scientifique et questions de recherche 

Bien que la mise en place de la LSJP A soit une première tentative d' amélioration 

de la situation qui prévalait sous la LJC, en visant une meilleure réhabilitation et une 

diminution des méthodes dites plus coercitives ou punitives, cette loi fédérale affiche des 

effets inégaux à travers le pays. Comme le mentionne Alain et Hamel (2016) , il existe une 

perception que le Québec diffère des autres provinces dans la réaction aux différents 

changements en matière de traitement de la délinquance juvénile au Canada. Nous savons 

déjà que les policiers ainsi que les organismes de justice alternative ont reçu des 

responsabilités et des pouvoirs plus grands afin d' éviter aux adolescents une entrée 

formelle ou plus intensive dans le système judiciaire. Il s' avèrerait pertinent de connaître 

l'ampleur et les modalités d' utilisation de ces mesures auprès des adolescents au Québec, 

en particulier auprès de ceux ayant un statut autochtone et ceux appartenant à une minorité 

ethno-raciale. Avant de prétendre pouvoir expliquer cette surreprésentation et identifier 

les pistes de solutions pour remédier à cette problématique dans le contexte québécois, 

plusieurs questions restent encore à être élucidées. Existe-t-il un phénomène de 

surreprésentation des adolescents appartenant à des minorités ethno-raciales et des 

adolescents autochtones au Québec au sein de l' appareil judiciaire? Si oui, quelle est 

l'ampleur de cette surreprésentation ? Quels types de délits leur reproche-t-on ? Quels 

types de sentences reçoivent-ils? Diffèrent-ils de leurs pairs blancs dans les délits commis 
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et les sentences reçues? Voilà autant de questions auxquelles se propose de répondre cette 

étude. 



Méthode 
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Objectifs de recherche 

Cette recherche vise à brosser un portrait des adolescents judiciarisés au Québec 

appartenant à une minorité ethno-raciale ou d 'origine autochtone en : 

1) Décrivant ces adolescents selon leur proportion, par région, en fonction de leur 

origine ethno-raciale et de la population totale; 

2) Décrivant le nombre de délits dont ils sont accusés amSi que leur nature, en 

fonction de l' origine ethno-raciale, par région; 

3) Décrivant et comparant le type de sentence reçue en fonction de l 'origine ethno­

raciale, par région; 

4) Analysant le lien entre l' origine ethno-raciale et le type de sentence reçue; 

5) Déterminant l' appartenance à différents profils de délinquance selon l' origine 

ethno-raciale 

Échantillonnage et méthodologie 

Cette étude s' inscrit dans le cadre d 'une recherche de plus grande envergure menée 

par Alain et al. (2018) qui vise à explorer les relations entre la maltraitance à l' enfance et 

la délinquance à l' adolescence à partir de bases de données qui regroupent l' ensemble des 

dossiers traités sous la LSJP A depuis le 1 er avril 2003 pour les régions de la Capitale­

Nationale, de Chaudières-Appalaches, de la Montérégie, de Montréal et du Saguenay-Lac-

St-Jean. Ces cinq régions administratives ont été retenues pour leur représentativité de la 

province de Québec, i.e. deux centres urbains (Montréal et Capitale-Nationale), deux sites 

péri-urbains (Montérégie et Chaudières-Appalaches) ainsi qu' une région rurale 

(Saguenay-Lac-St-Jean). Ces bases de données ont été obtenues des dossiers informatisés 

officiels des centres jeunesses (PH: plateforme informationnelle jeunesse) des régions 
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visées avec les autorisations des comités éthiques de la recherche de l' Université du 

Québec à Trois-Rivières et de l' association des centres jeunesse du Québec. Les données 

ont été anonymisées avant de faire l' extraction de celles-ci . Pour répondre aux questions 

de la présente étude, la base de données de la région de Chaudières-Appalaches a été 

exclue puisque la population de contrevenants appartenant à une origine ethno-raciale 

minoritaire y est trop faible pour être analysée. De plus, divers critères d'inclusion ont 

permis de créer des bases de données pouvant répondre aux questions de la présente 

recherche. Premièrement, seuls les dossiers judiciaires où tous les délits ont été commis 

entre le 1 er avril 2003 et le 31 décembre 2014 ont été retenus. Le 1 er avril 2003 étant la 

date d'entrée en vigueur de la LSJP A et le 31 décembre 2014 étant le point de coupure 

instauré lors du début de l' extraction des données en 2015 pour la recherche de Alain et 

al. (2018) pour la région de la Capitale-Nationale. Les individus ayant commis un acte 

délictueux et ayant reçu une sentence durant cette période devaient être âgés de moins de 

18 ans lors de la commission du délit. Évidemment, seuls les dossiers contenant des 

données pour la variable « appartenance ethnique» ont été retenus pour cette étude. Il 

importe ici de mentionner que cette variable est la seule qui permette d'avoir de 

l' information sur l' origine ethnique du contrevenant, plus précisément son pays d 'origine, 

comme définit également dans le recensement. Pour le dossier LSJP A, c ' est l' intervenant 

en charge d' entrer les données informationnelles au dossier qui indique l' appartenance 

ethnique de l'adolescent, ce qui peut être une source d' inexactitude qui sera mis en relief 

dans la discussion. Au total, cela représente 30 854 dossiers répartis dans les quatre sites, 

dont 2397 dossiers appartenant à des adolescents issus d' une minorité ethno-raciale et 322 
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dossiers d'adolescents autochtones. Il est donc important de noter que, compte tenu de ces 

critères d' inclusion, les données présentées dans cette étude ne représentent pas la totalité 

des dossiers judiciaires sous la LSJP A de ces quatre régions durant cette période. 

Afin de faire une description de la proportion des contrevenants en comparaison 

avec la population générale, l'utilisation des données de recensement de Statistique 

Canada sont nécessaires. Le recensement se faisant tous les 5 ans, les données du 

recensement de 20 Il ont été utilisées afin d'établir les taux de base la population des 

jeunes âgés entre 12 et 17 ans pour les quatre sites à l' étude durant la période à l' étude, 

c'est-à-dire entre 2003 et 2014. Les données du recensement sur l'origine ethnique 

comprennent les réponses des répondants s' identifiant comme ayant une seule origine 

ethnique et les répondants s' identifiant à plusieurs origines ethniques. Le total des 

répondants est donc plus élevé que le nombre réel de répondants. Afin de conserver 

l' exactitude de la population des adolescents âgés entre 12 et 17 ans, par région, le nombre 

total d'adolescents par groupe ethno-racial a été ramené sur le nombre total de la 

population véritable par région pour constituer des proportions reflétant celles présentes 

dans la population. 

Le nombre de contrevenants appartenant à des minorités ethno-raciales pour 

chacune des régions ainsi que des pré analyses mettant en lumière des différences pour un 

ou des groupes ethno-raciaux ont permis de déterminer si certains groupes pouvaient être 

considérés séparément (par exemple les jeunes d'origine asiatique et les jeunes noirs) ou 

si un groupe rassemblant l' ensemble des minorités ethno-raciales devait être formé. 

Lorsque le pourcentage d 'un groupe ethno-racial au sein d'une région est égal ou supérieur 
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au pourcentage de celui-ci pour l' ensemble des quatre régions, ce groupe est considéré 

séparément. Un seul groupe minoritaire a été considéré séparément sans correspondre à 

ces deux critères, soit les Autochtones de la région de Montréal, puisqu 'aucun 

regroupement avec un autre groupe minoritaire n ' était possible. Ainsi , la situation 

judiciaire de certains groupes spécifiques peut être mleux décrite et elle peut être 

comparée à ce que d ' autres études ont constaté, tels que présenté dans le contexte 

théorique. 

Une approche descriptive quantitative3 permettra de documenter le portrait des 

délits et des décisions judiciaires4 prises en fonction de l' origine ethno-raciale des 

contrevenants. Afin de répondre aux trois premiers objectifs, des analyses de fréquence et 

des mesures de tendances centrales permettront la description et la synthétisation de ces 

données afin d ' en faire ressortir des portraits selon les groupes ethniques différents (Fox, 

1999). De plus, des analyses comparatives permettront de rendre compte des différences 

selon les différents groupes ethniques et leurs caractéristiques. Le test t pour échantillon 

indépendant, le test d ' analyse de variance ANOVA ainsi que les tests Post-hoc de 

Bonferonni et T3 de Dunnett seront utilisés pour établir les niveaux de différences entre 

les différents groupes ethno-raciaux (Livingston, 2003 , Fox, 1999; Homack, 2001). Le 

test statistique du khi carré sera mené pour connaître le lien entre l' origine ethno-raciale 

et la nature des délits commis, le type de sentences reçues et l' appartenance à un profil 

3 Effectuée avec SPss (statistical package for the social sciences 22) 
4 Il n'y a pas eu de transformation de variable effectuée puisque les variables sont déjà définies dans les 
bases de données selon le Code Criminel, les délits et sentences ont été regroupés selon la nature des 
délits et les types de sentences utilisés par la loi. 
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délictuel défini et sur les décisions judiciaires qui sont réservées aux contrevenants 

mineurs du Québec. Le test du V de Cramer complètera le khi carré afin de connaître 

l' effet de taille. 

Les cinq profils créés par une analyse en classe latente de Alain et al. (2018) 

permettent de classifier les contrevenant dans l' un ou l' autre de ces profils. Ces profils 

représentent un angle différent pour mettre en lumière la répartition des contrevenants 

selon leur origine ethno-raciale quant à la nature et au nombre de délits dont ils sont 

reconnus coupables. Afin de créer ces profils, la solution mathématique de la phase 

exploratoire effectuée pour la région de la Capitale-Nationale a été répliquée dans les 

quatre autres bases de données et un taux de classification correct à 95% a été obtenu. Le 

niveau de confiance est donc suffisant dans cette équation mathématique pour nous 

permettre de regrouper les jeunes en fonction de l' origine ethno-raciale selon les cinq 

profils obtenus pour l' ensemble des cinq sites. Le premier profil regroupe des sujets ayant 

commis un faible nombre de délits (1 ,8 délits par sujet) et ces délits sont commis contre 

les biens et possessions matérielles qui sera appelé délits biens. Le deuxième profil 

correspond aux sujets ayant commis en moyenne cinq délits de nature variée, soit contre 

les biens, contre les personnes, contre la justice et reliés au commerce de drogue, appelé 

délits multiples élevés. Le troisième profil regroupe les sujets ayant commis une moyenne 

de deux délits de nature violente contre les personnes, appelé délits p ersonnes. Le 

quatrième profil est caractérisé par une moyenne de 1,4 délits commis par sujet incluant 

uniquement les délits liés au commerce de drogue, excluant la possession simple, appelé 

délits drogue. Le cinquième et dernier profil correspond au groupe de sujets ayant une 
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moyenne élevée de 15 délits par individu de nature variée, sans spécialisation, appelé 

délits multiples très élevés. 



Résultats 



35 

La présentation des résultats suivra l'ordre des objectifs présentés plus haut pour 

chaque site, en fonction des différentes origines ethno-raciales des contrevenants et de 

chaque région. Dans un premier temps, un portrait d'ensemble de la population des 

contrevenants est mis en contraste avec la population générale des adolescents âgés entre 

12 et 17 ans pour les quatre régions . Dans un deuxième temps, le nombre médian, moyen 

et total des délits commis ainsi que leur nature seront exposés par région. Dans un 

troisième temps, la répartition des contrevenants selon les cinq profils délictuels créés par 

Alain et al. (2018) sera présentée. Dans un dernier temps, le nombre médian, moyen et 

total des sentences reçues selon leur nature seront mis en lumière. 

L'entièreté des résultats sera présentée en deux temps puisque les populations de 

contrevenants pour chaque région ont été scindés en deux groupes. Un premier groupe, 

correspondant à 95% de la population des contrevenants affichant un nombre de délits 

plus faible, et un deuxième groupe représentant 5% de ceux affichant le plus de délits . En 

analysant la répartition des jeunes contrevenants en fonction du nombre de délits commis, 

il est apparu qu'une grande majorité ont été reconnus coupables pour moins d' une 

vingtaine de délits au cours de leur adolescence alors qu ' une minorité de contrevenants le 

sont plusieurs dizaines de fois, jusqu'à un maximum de 113 fois. Cette minorité 

correspond à environ 5% de tous les contrevenants. Ce chiffre est aussi présent dans la 

littérature, c'est-à-dire qu' il y a consensus scientifique autour d'un groupe de 5% de 

contrevenants qui commettent un nombre élevé de crimes, de manière chronique, sévère 

et persistante (DeLisi, 2005; Hodgins, Viding et Plodowski, 2009; Moffitt, 1993; Salekin 

et Lynam, 2010; Vaughn et al. 2011;2013; Vaughn et DeLisi , 2008). Cette proportion a 
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déterminé la division des bases de données en deux populations distinctes, c' est-à-dire les 

95% des contrevenants ayant commis le moins de délits et le 5% constituant les 

contrevenants affichant le plus de délits, pour chaque site à l'étude. 

Distribution de la population et des contrevenants 

Pour chacune des quatre régions, la population d' adolescents âgés entre 12 et 17 

ans est présentée selon l' origine ethno-raciale des individus. Tel qu 'expliqué dans la 

méthodologie, la population totale de chaque région rapportée dans le tableau 1 

correspond au nombre d' adolescents de 12 à 17 ans tels que dénombrés par le recensement 

de Statistique Canada (Enquête nationale auprès des ménages, 20 Il). Par contre, le 

nombre d' individus pour chaque groupe ethno-racial de chaque région est une estimation 

basée sur les données du recensement (voire méthodologie). Un examen des données 

présentées au tableau 1 permet de voir que les Blancs sont proportionnellement plus 

nombreux sous la LSJP A que dans la population générale dans les quatre régions . Dans la 

région de Montréal, les adolescents noirs sont également plus nombreux dans la LSJPA, 

ils ne constituent que dans la population générale. Au sein de ceux-ci , un sous-groupe a 

été créé afin de prendre en compte une réalité propre à ce site qui ressortait du lot. Il s' agit 

des contrevenants d' origine haïtienne, inclus dans le tableau sous le groupe ethno-racial 

« noirs », qui comptent pour 1 0,35% des contrevenants de la région de Montréal alors 

qu' ils représentent 6,33% de la population montréalaise âgée entre 12 et 17 ans. Ces 

proportions diffèrent des autres contrevenants noirs non-haïtiens qui eux correspondent à 

4,41 % de la population de la région et pour 3,54% des contrevenants montréalais. 
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Tableau 1 

Répartition de la population des 12-17 ans contrevenants selon quatre régions 

administratives et l 'origine ethno-raciale entre le rr avril 2003 et le 31 décembre 2014 

Régions adm inistratives 

Capitale-
Montérégie Montréal 

Saguenay-Lac-
Total 

Origine Nationale St-Jean 
Ethno-raciale 

N % N % N % N % N % 

Blanche 

LSJPA 5735 97,18 13 490 95,52 6 101 76,55 2809 97,20 28135 91,/9 
Population 38099 91,93 93848 87,55 67259 59,65 \6 708 93,30 215914 77,30 

Asiatique 

LSJPA \6 0,27 58 0,4/ 162 2,03 1 0,03 237 0,77 
Population 688 /,66 3059 2,85 \3453 //,93 124 0,69 \7324 6,20 

Arabe 

LSJPA 14 0,24 131 0,93 352 4,42 497 /,6/ 
Population 512 1,24 268\ 2,50 12 672 //,23 89 0,50 \5954 5,7/ 

Autochtone 

LSJPA 60 1,02 175 / ,24 8 0,13 79 2,74 322 /,04 
Population 1 197 2,89 3422 3,/9 1 788 / ,59 883 4,93 7290 2,6/ 

Hispanique 

LSJPA 16 0,27 76 0,54 269 3,29 361 /, / 7 
Population 458 1,/0 1770 / ,65 5466 4,85 50 0,28 7744 2,77 

Noire 

LSJPA 60 / ,02 193 / ,36 1074 /3,53 1 0,03 1328 4,30 
Population 489 1,/8 2421 2,26 \ 2 116 10,75 54 0,30 15080 5,40 

Total 

LSJPA 5901 /00 141 23 /00 7940 /00 2890 /00 30854 100 
Po~ulation 41443 /00 107201 /00 11 2754 /00 17908 /00 279306 /00 

Le sous-groupe de contrevenants d'origine haïtienne sera conservé pour présenter les 

résultats tout au long de cette section pour mieux exprimer leur réalité qui semble différer 

de celles des autres contrevenants noirs de la région. L'ensemble des autres groupes sont 

sous-représentés ou sont représentés quasi-proportionnellement sous la LSJP A. 
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Résultats concernant les 95% de contrevenants affichant le moins de délits 

Les 29 315 adolescents affichant le moins de délits et ayant été sentenciés sous la 

LSJP A entre le 1 er avril 2003 et le 31 décembre 2014 constituent le 95% de tous les 

dossiers judiciaires de cette période, les séparant du 5% qui représentent les adolescents 

ayant commis le plus de délits durant cette même période. Les résultats présentés pour ce 

groupe de 95% décriront, dans un premier temps, les délits commis par ceux-ci et, dans 

un deuxième temps, les sentences qu ' ils ont reçues . 

Distribution du nombre et des types de délits. Pour tous les sites à l' étude, les 

délits ont été regroupés en six grandes catégories en fonction de leur nature. On y retrouve 

les délits contre les biens matériels, la possession de drogue, le commerce de drogue, les 

délits contre la personne, contre la justice et la conduite automobile criminelle. La 

diversité et la proportion des différents groupes d ' appartenance ethno-raciale au sein des 

quatre régions à l' étude ont nécessité de redéfinir ou de regrouper certaines minorités 

ethniques afin d'avoir une vue d'ensemble éloquente et d ' obtenir un N qui permettrait des 

analyses statistiques valides et significatives. C 'est dans cette optique que le groupe 

« minorité ethno-raciale » est utilisé pour trois des quatre sites, permettant de mettre en 

contraste des données qui auraient autrement été diluées dans la multitude des diverses 

origines ethniques que l'on retrouve dans ces régions. Pour la quatrième région, Saguenay­

Lac-St-Jean, le groupe en contraste avec les contrevenants blancs sera constitué des 

contrevenants autochtones puisque le nombre de jeunes appartenant à une autre origine 

est très faible (n=2). 
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Pour la région de la Capitale-Nationale, plus de 96% des délits sont commis par 

des adolescents blancs. Les individus appartenant à une minorité ethnique ont été regroupé 

en un seul groupe, tel que rapporté dans le tableau 2. Les résultats pour cette région ont 

donc été traités pour les groupes blancs et minorités ethna-raciales. Le nombre de délits 

moyen pour les individus blancs est de 2,48 (é.t. = 2,283) délits par individu alors qu'il 

est de 2,91 (é.t. = 2,903) pour les individus appartenant à une minorité ethno-raciale. Il 

n'existe pas de différence significative entre ces deux groupes (t(161,611)=1,830, 

p=0,069) qui présentent une hétérogénéité de variance. Un test du khi carré a été effectué 

pour examiner la relation entre l'appartenance ethno-raciale et la nature des délits commis. 

En effet, l' hypothèse nulle d' indépendance des variables a dû être rejetée puisque le khi 

carré est significatif, au-delà de l' intervalle de confiance de 0,05 (p < 0,001). Les 

différences majeures se situent pour les jeunes de minorités ethno-raciales qui commettent 

moins de délits dans les catégories touchant possession (7,66%) et commerce (5,25%) de 

drogue, et plus de délits contre les personnes (32,39%) et contre la justice (12,25%) que 

leurs pairs blancs. Or, ces résultats sont à interpréter avec précaution puisqu'une des cases 

du tableau croisé a une fréquence théorique de moins de 5. En effet, en réalisant un calcul 

du V de Cramer, on constate que le lien statistique est très faible , voire absent (V=0,04), 

ce qui s'explique par le petit nombre d' individus dans le groupe minorités ethna-raciales, 

donnant un khi carré hautement significatif, mais dont l'effet de taille est faible , voire 

même inexistant. Ce phénomène pourra être expliqué ainsi pour les résultats similaires 

trouvés pour les autres sites présentés plus bas. 



Tableau 2 

Médiane, moyenne et distribution des types de délits commis selon l 'origine ethno­

raciale pour la région de la Capitale-Nationale pour les 95% de la population de 
contrevenants affichant le moins de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche 
Minorité ethno-

Total 
(N = 5446) raciale (N =5603) (N = 157) 

Nombre de délits 

Médiane 2,00 2,00 2,00 

Moyenne (é. t) 2,48 (2 ,283) 2,91 (2 ,903) 2,50 (2 ,303) 

Types de délits (%) 

Biens 5993 (44,32) 193 (42,23) 6186 (44,25) 

Possession de drogue 1776 (13 ,13) 35 (7,66) 1811 (12,95) 

Commerce de drogue 887 (6,56) 24 (5 ,25) 911(6,52) 

Personnes 3576 (26,44) 148 (32,39) 3724 (26,64) 

Justice 1160 (8 ,58) 56 (12,25) 1216 (8 ,70) 

Conduite criminelle 131 (0,97) 1 (0 ,22) 132 (0,94) 

Nombre de délits total 13523 (100) 457 (100) 13980 (100) 

X2 (5 , N=13 980) = 26,414, p < 0,001 
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Dans la région de la Montérégie, plus de 95% des délits sont commis par des 

mineurs blancs, tel que le rapporte le tableau 3. Puisque la population de contrevenants 

autochtones pour cette région est significative, elle n' a pas été incluse dans le groupe 

minorités ethno-raciales et est considérée comme un troisième groupe. Le nombre 
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Tableau 3 

Médiane, moyenne et distribution des types de délits commis selon l 'origine ethno­
raciale pour la région de Montérégie pour les 95% de la population de contrevenants 

affichant le moins de crimes 

Nombre de délits 

Blanche 
(N= 12803) 

Médiane 2,00 

Moyenne (é. t.) 2,35 (1 ,903) 

Types de délits (%) 

Biens 13 148 (43 ,68) 

Possession de 
4270 (14,19) 

drogue 
Commerce de 

1381(4,59) 
drogue 

Personnes 8 719 (28,96) 

Justice 2396 (7,96) 

Conduite criminelle 188 (0,62) 

Nombre de délits 
30 102 (100) 

total 

X2 (10, N=31 582) = 317 ,020, p < 0,001 

Origine ethno-raciale 

Minorité 
ethno-raciale 

(N=42 0) 

Autochtone 
(N= 168) 

Total 
(N= 13 391) 

2,00 2,00 2,00 

2,58 (2,070) 2,37 (2,014) 2,36 (1 ,910) 

514 (47,50) 108 (27,14) 13 770 (43,60) 

74 (6,84) 42 (10,55) 4 386 (13 ,89) 

12(1 ,11) 3 (0,75) 1 396 (4,42) 

349 (32,26) 167 (41 ,96) 9235 (29,24) 

132 (12,20) 55 (13 ,82) 2583 (8 ,18) 

1 (0,09) 23 (5 ,78) 212 (0,67) 

1 082 (100) 398 (100) 31582(100) 

médian de délit pour les trois groupes est de 2. Le nombre moyen de délits commis par les 

adolescents blancs est de 2,35 (é.t. = 1,903), de 2,58 (é.t.= 2,070) et des adolescents 

autochtones de 2,37 (é.t. = 2,014). Une analyse de variance (ANOVA) ne révèle aucune 

différence significative entre les différents groupes d ' adolescents et le nombre de délits 
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commis, (F(2) =2,826; P :s 0,059). Un test du khi carré a été effectué pour examiner la 

relation entre l' appartenance ethno-raciale et la nature des délits commis. L ' hypothèse 

nulle d ' indépendance des variables a dû être rejetée puisqu ' une relation significative entre 

les deux variables est observée (p < 0,001). Les contrevenants d ' appartenance ethno­

raciale minoritaire et les contrevenants autochtones commettent moins de délits de 

possession, respectivement 6,84% et 10,55%, et de commerce de drogue, 1, Il % et 0,75%, 

que leurs pairs blancs chez qui les délits de possession de drogue représentent 14,19%, et 

de commerce de drogue 4,59%. La situation est inverse pour les délits contre la personne 

et la justice. Les délits contre la personne représentent 28,96% des délits commis par les 

contrevenants blancs et les délits liés à la justice comptent pour 7,96%, ce qui est moindre 

que les proportions observées pour les contrevenants d ' origine ethno-raciale minoritaire 

(personnes = 32,26% et justice = 12,20%) et autochtones (personnes = 41 ,96% et justice 

= 13,82%). Encore une fois , l' interprétation des résultats du khi carré doit être réalisée 

avec précaution puisque l' une des cases du tableau croisé a un effectif inférieur à 5. Le 

test du V de Cramer a été effectué afin d 'estimer l' effet d' interaction entre ces deux 

variables, montre que le lien est très faible (V=O,07). 

Dans le cas de la région de Montréal , le portrait diffère des quatre autres sites à 

l' étude et l ' ensemble des résultats sont rapportés au tableau 4. Dans un premier temps, la 

moyenne de délits commis par sujet pour l' ensemble des mineurs de la région de Montréal, 

toute appartenance ethno-raciale confondue, est environ deux fois plus élevée que dans le 

cas des quatre autres sites à l' étude dans cette recherche, soit de 4,12 (é.t. = 4,2436). La 

répartition des délits commis selon leur nature, encore une fois pour l' ensemble des 
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mineurs montréalais, est différente des quatre autres sites. On y constate entre Il % et 16% 

plus de crime visant la justice contre un nombre plus faible de délits visant les biens et la 

personne. Un premier test de différence de moyenne montre qu'une différence 

significative en situation d' hétérogénéité de variance existe entre les contrevenants blancs 

et ceux appartenant à une minorité ethnique groupes (t(2287,895)= 9,492, p=O,OOO). En 

tenant compte de la diversité et du nombre d' individus appartenant à certains groupes 

ethno-raciaux minoritaires, plusieurs groupes sont considérés distinctement afin de faire 

une analyse ANOVA et tester l' hypothèse de la variance du nombre de délits commis en 

fonction de l' origine ethno-raciale. L'analyse de variance a permis de confirmer une 

variance entre les différents groupes (F(6) =24,521 ; P :::; 0,000) en situation 

d' hétérogénéité. Le test post-hoc de Dunnett T3 montre des différences significatives entre 

certains groupes. En effet, le nombre de délits commis par les mineurs haïtiens (M=5,69, 

é.t.=5,5066) se différencie significativement (p :::; 0,000) du nombre de délits commis par 

les Blancs (M=3,84, é.t.=3,9303) et du nombre de délits commis par les mineurs d'origine 

hispanique (M=4,41, é. t. =4,4195) (p:::; 0,005). Autrement dit, les adolescents haïtiens de 

la région de Montréal font davantage l' objet d' accusations que leurs pairs blancs et 

hispaniques. Il existe aussi une différence statistiquement significative (p :::; 0,006) entre 

le nombre de délit commis par les mineurs d'origine arabe (M=4,81, é.t.=4,6234) et leurs 

pairs blancs (M=3,84, é.t.=3,9303). Lesjeunes d'origine arabe de la région se voient donc 

significativement plus reconnus coupables que leurs pairs blancs. Le test du khi carré a 

été effectué pour examiner la relation entre l'appartenance ethno-raciale et la nature des 

délits commis. Une relation significative existe entre les deux variables (p < 0,001). 



Tableau 4 

Médiane, moyenne et distribution des types de délits commis selon l 'origine ethno-raciale pour la région de Montréal pour 
les 95% de la population de contrevenants affichant le moins de crimes 

Origine ethno-racia le 

Blanche Arabe Asiatique Autochtone Hispanique Noire Haïtienne Tota l 
(N=5888) (N=3 13) (N= 149) (N=9) (N=249) (N=237) (N= 725) (N=7570) 

Nombre de délits 

Médiane 2,00 3,00 3,00 3,00 3,00 2,50 3,00 2,00 

Moyenne (é. !) 3,84 (3 ,9303) 4,8 1 (4,6234) 4,62 (4,2909) 3,30 (2 , 1628) 4,4 1 (4,41 95) 4,8 1 (5 ,2696) 5,69 (5 ,5066) 4,12 (4,2436) 

Types de délits (%) 

Biens 89 10 (39,45) 523 (34, 16) 216 (30,82) Il (34,38) 332 (30, 18) 3 12 (29,08) 1 096 (26,63) 11400 (36,6 1) 

Possession de drogue 1 088 (4,82) 42 (2,74) 16 (2,28) 3 (9,37) 46(4, 18) 27 (2 ,52) 106 (2 ,58) 1 328 (4,27) 

Commerce de drogue 572 (2 ,53) 27(1 ,76) 9 (1 ,28) 19 (1 ,73) 22 (2 ,05) 84 (2,04) 733 (2 ,35) 

Personnes 6878 (30,46) 484 (3 1,62) 237 (33,8 1) Il (34,38) 383 (34,82) 335 (3 1,22) 1 41 3 (34,34) 9741 (3 1,29) 

Justice 5 0 1 1 (22, 19) 447 (29,20) 2 19 (3 1,24) 7 (21 ,87) 3 16 (28,73) 369 (34,39) 1 406 (34, 17) 7 775 (24,97) 

Conduite criminelle 125 (0,55) 8 (0,52) 4 (0,57) 4 (0,36) 8 (0,74) 10 (0,24) 159 (0,5 1) 

Nombre de délits total 22 584 ( 100) 1 531 (100) 70 1 (100) 32 ( 100) 1 100 (100) 1 073 (100) 4115 ( 100) 3 1 136 (100) 

X2 (30 , N=31 136) = 569,965, P < 0,00 1 
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Entre autres, les contrevenants haïtiens qui commettent moins de délits dans la catégorie 

des crimes contre les biens (26,63 %) que l' ensemble des autres contrevenants. Les délits 

liés à la justice sont commis en moins grande proportion par les contrevenants blancs 

(22 ,29%) et autochtones (21 ,87%) que par l' ensemble des autres groupes de 

contrevenants. Les délits de possession de drogue représentent 9% des délits commis par 

les contrevenants autochtones, ce qui est considérablement plus élevé que pour les 

contrevenants d' autres origines. Ces résultats doivent par contre être interprétés avec 

précaution, puisque certaines cases du tableau croisé sont égales ou inférieures à 1 (moins 

de 75%). Cependant, la force de ce lien est très faible (V=0,06). 

Plus de 97% des délits dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean sont commis par 

des mineurs blancs et moins de 3% par des mineurs autochtones. Seuls ces deux groupes 

sont pris en compte pour l' analyse des résultats compte tenu que seulement deux individus 

d 'origine ethno-raciale autre, ces deux sujets ayant donc été retirés des données. Le 

nombre moyen de délits commis par les adolescents blancs est de 2,68 (é. 1. = 2,487) et 

celle des adolescents autochtones de 3,06 (é.t. = 2,757). La différence est non significative 

entre les deux moyennes (t(2747)=1,265 , p=0,206). La distribution des résultats pour les 

deux groupes sont présentés au tableau 5. Le test du khi carré a été effectué pour examiner 

la relation entre l'appartenance ethno-raciale et la nature des délits commis. Les résultats 

confirment l'existence d'une relation entre les deux variables (p < 0,001). Cette relation 

se traduit principalement par des différences pour le groupe de contrevenants autochtones 

qui commettent moins de délits contre les biens, de délits de possession de drogue, de 

commerce de drogue et de conduite criminelle, mais plus de délits contre la justice et les 



Tableau 5 

Médiane, moyenne et distribution des types de délits commis selon l 'origine ethno­
raciale pour la région du Saguenay-Lac-St-Jean pour les 95% de la population de 

contrevenants affichant le moins de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche Autochtone Total 
(N=2677) (N=72) (N=2749) 

Nombre de délits 

Médiane 2,00 2,00 2,00 

Moyenne (é.t.) 2,68 (2,487) 3,06 (2 ,757) 2,69 (2 ,494) 

Types de délits (%) 

Biens 2951 (41 ,15) 71 (32,27) 3022 (40,89) 

Possession de drogue 822 (11 ,46) 19 (8 ,64) 841 (11 ,38) 

Commerce de drogue 333 (4,64) 3 (1 ,36) 336 (4,55) 

Personnes 1 961 (27,35) 73 (33 ,18) 2 034 (27,52) 

Justice 953 (13 ,29) 54 (24,54) 1 007 (13 ,62) 

Conduite criminelle 151 (2,11) 151 (2 ,04) 

Nombre de délits total 7171(100) 220 (100) 7391 (100) 

X2 (5 , N=7 391) = 32,99, p < 0,001 
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personnes en comparaison à leurs pairs blancs. Ces résultats doivent en revanche être 

interprétés avec précautions puisque l' une des cases du tableau croisé compte un effectif 

théorique de 5. Le test du V de Cramer montre que la force du lien entre l' appartenance 

ethno-raciale et la nature du délit commis est très faible pour cette région (V=0,07). 
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Des travaux en analyses de classes latentes effectués dans l' étude de Alain, 

Marcotte, Desrosiers, Turcotte et Lafortune (2018), ont permis d ' identifier l' appartenance 

à un profil délictuel pour chaque adolescent contrevenant pour les cinq sites. Les travaux 

de Alain et al. (2018) présentent un modèle à cinq profils regroupant les adolescents selon 

leurs caractéristiques délictuelles. 

La solution mathématique de la phase exploratoire effectuée pour la région de la 

Capitale-Nationale a été répliquée dans les quatre autres bases de données et un taux de 

classification correct à 95% a été obtenu. Le niveau de confiance est donc suffisant dans 

cette équation mathématique pour nous permettre de regrouper les jeunes en fonction de 

l' origine ethno-raciale selon les cinq profils obtenus pour l' ensemble des cinq sites. Le 

premier profil regroupe des sujets ayant commis un faible nombre de délits (1 ,8 délits par 

sujet) et ces délits sont commis contre les biens et possessions matérielles qui sera appelé 

délits biens. Le deuxième profil correspond aux sujets ayant commis en moyenne cinq 

délits de nature variée, soit contre les biens, contre les personnes, contre la justice et reliés 

au commerce de drogue, appelé délits multiples élevés. Le troisième profil regroupe les 

sujets ayant commis une moyenne de deux délits contre les personnes, appelé délits 

personnes. Le quatrième profil est caractérisé par une moyenne de 1,4 délits commis par 

sujet incluant uniquement les délits liés au commerce de drogue, excluant la possession 

simple, appelé délits drogue. Le cinquième et dernier profil correspond au groupe de sujets 

ayant une moyenne élevée de 15 délits par individu de nature variée, sans spécialisation, 

appelé délits multiples très élevés. La répartition des jeunes selon leur appartenance ethno­

raciale et leur profil délictuel est présenté au tableau 6. 
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Tableau 6 

Répartition des 95% contrevenants affichant le moins de crimes des 4 sites visés selon 
les 5 p"rotils de Alain et al. (20182, selon 3 group"es ethna-raciaux 

Origine ethno-raciale 

Blanche 
Minorité 

Autochtone Total 
ethno-raciale 

Profils (%) 

Délits biens 7 565 (28,21) 477 (21,69) 58 (18,65) 8 100 (27,62) 

Délits multiples 
7 720 (28,79) 977 (44,43) 103 (33,12) 8800 (30,01) 

élevés 

Délits personnes 6620 (24,69) 580 (26,38) 101 (32,48) 7301 (24,90) 

Délits drogue 4377 (16,32) 99 (4,50) 37 (11,90) 4513(15,39) 

Délits multiples 
532 (1,99) 66 (3,00) 12 (3,85) 610 (2,08) 

très élevés 

Total 26814 (100) 2 199 (100) 311 (100) 29324 (100) 

t (8, N=29 324) = 423,437,p :S 0,000 

Un test du khi carré a été effectué pour examiner la relation entre l' appartenance ethno-

raciale et le fait d'appartenir à un des cinq profils. L'hypothèse nulle d'indépendance des 

variables a dû être rejetée puisqu'une relation significative existe entre les deux variables 

Cp :S 0,000). On remarque que 4,50% des contrevenants issus d ' une minorité ethno-raciale 

se retrouvent dans le profil délits drogue contre 16,32% pour les Blancs et Il ,90% pour 

les Autochtones. Une différence marquée est aussi observée au sein du profil délits 

multiples très élevés qui correspond à 1,99% du groupe des jeunes blancs alors qu'il 

correspond à 3,00% de l'ensemble des contrevenants minoritaires et 3,85% de l'ensemble 
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des contrevenants autochtones. La proportion des Blancs (28,79%) et des individus 

d'origine ethno-raciale minoritaire (44,43%) appartenant au profil délits multiples élevés 

diffère grandement. La relation est considérée forte entre les deux variables (V=0,86). 

Les sentences reçues. Les sentences pour les délits commis par les mineurs ont 

été regroupées en cinq catégories selon leur nature, soit les sentences de types 

communautaires (participer à un programme ou des ateliers dans un organisme 

communautaire, faire des travaux communautaires), les conditions (ordonnance de 

comparaître au tribunal , se rapporter à un agent de justice, confiscation, interdiction, ne 

pas troubler l' ordre publique, obligation de fréquentation scolaire, couvre-feu, etc.), les 

mesures réparatrices (médiation, excuse, don, indemnisation, amende, restitution des 

biens, travail pour la victime), la probation (avec ou sans suivi) et le placement (garde 

ouverte ou fermée) . Le nombre de sentences est plus élevé que le nombre de délits pour 

les cinq sites puisqu 'une combinaison des types de sentences énumérées ci-dessus peut­

être ordonné par un juge pour un seul délit. Les groupes d' appartenance ethno-raciale ont 

été conservés tels qu' ils le sont pour les délits dans la section précédente pour chacun des 

4 sites. Le .test d'analyse statistiques réalisés pour les sentences sont similaires aux tests 

utilisés pour les délits, c' est-à-dire les mesures de tendances centrales, le test-t, l ' ANOV A 

et le khi carré. 

Les résultats concernant les sentences pour la région de la Capitale-Nationale sont 

présentés au tableau 7. La moyenne des sentences reçues par les groupes d'adolescents 

blancs est de 3,80 (é.t.= 6,03) et celle pour les adolescents d' appartenances ethno-raciales 
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minoritaires est de 5,08 (é.t.= 9,06). Par contre, aucune différence significative n' a été 

trouvé lors du test-t pour échantillon indépendant, t(160)= 1,755 , P = 0,081. 

Tableau 7 

Médiane, moyenne et distribution des types de sentences reçues selon l 'origine ethno­
raciale pour la région de la Capitale-Nationale pour les 95% de la population de 

contrevenants affichant le moins de crimes 

Nombre de sentences 

Médiane 

Moyenne (é. t.) 

Types de sentences (%) 

Communautaires 

Conditions 

Réparation 

Probation 

Placement 

Nombre sentences 
total 

Blanche 
(N = 5 446) 

1,00 

3,80 (6 ,03) 

19 127 (83,96) 

24 (0,11) 

0(0) 

3 457 (15,18) 

172 (0,75) 

22780 (100%) 

X2(3 , N=23 576) = 276,86, p < 0,001 

Origine ethno-raciale 

Minorité 
ethno-raciale 

(N = 157) 

1,00 

5,08 (9,06) 

682 (85,68) 

3 (0,38) 

0(0) 

96 (12,06) 

15 (1,88) 

796 (100%) 

Total 
(N = 5603) 

1,00 

3,84 (6,14) 

19809 (84,02) 

27 (0,12) 

0(0) 

3 553 (15,07) 

187 (0,79) 

23576 (100%) 

Or, le test de khi carré montre qu 'une relation existe entre les variables de l' appartenance 

ethno-raciale et le type de sentence reçu (p :S 0,001) . Il est à noter que la ligne des sentences 
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de réparations a été exclue du tableau pour calculer le khi carré puisqu 'aucune sentence 

de ce type n' a été répertoriée dans les données. Malgré cette exclusion, un des cases du 

tableau croisé a un effectif plus bas que 5. Le V de Cramer indique un faible effet de taille 

(V = 0, Il). Le nombre de sentences de type communautaire, de probation et de placement 

sont les principales différences observables entre les groupes. 

La répartition du nombre des sentences reçues selon l' origine ethno-raciale pour 

la région de la Montérégie est présentée dans le tableau 8. Une analyse de variance 

ANGV A montre que des différences significatives existent entre les différents groupes 

quant au nombre de sentences reçues (F(2, 13 388)= 14,762, P = 0,000). Le test post-hoc 

T3 de Dunnett a été utilisé puisqu' il y a hétérogénéité des variances. Le nombre de 

sentences reçues par les contrevenants appartenant à une minorité ethno-raciale (M=6,50, 

é.t.= 10,06) est significativement différent de celui des contrevenants blancs (M=4,55 , 

é.t.=7,06), p :S 0,000, et de celui des contrevenants autochtones (M=4,58, é.t.=7,42), p = 

0,034. Le test du khi carré révèle une relation significative (p < 0,001) entre les variables 

de l' origine ethno-raciale et le type de sentence ordonné. Il apparaît que les proportions 

des contrevenants d'origine ethno-raciale minoritaire et des contrevenants autochtones qui 

se voient astreint à une sentence de placement sont plus élevées que pour leurs pairs 

blancs, respectivement 1,04%; 1,43% et 0,63%. De plus, le groupe de contrevenants 

appartenant à une minorité ethno-raciale et les contrevenants autochtones reçoivent 

porportionnellement moins de sentences de type communautaire et de réparation que le 

groupe de contrevenants blancs. La force de ce lien est cependant très faible , presque nulle 
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(V = 0,03) et l' une des cases du tableau croisé compte une fréquence théorique égale à 5, 

ce qui nécessite une interprétation pmdente de ces résultats. 

Tableau 8 

Médiane, moyenne et distribution des types de sentences reçues selon l 'origine ethno­
raciale pour la région de la Montérégie pour les 95% de la population de contrevenants 

affichant le moins de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche 
Minorité 

Autochtone Total 
ethno-raciale 

(N = 12 803) 
{N = 4202 

(N = 168) (N = 13 391) 

Nombre de 
sentences 

Médiane 2,00 2,00 2,00 2,00 

Moyenne (é.t.) 4,55 (7,06) 6,50 (10,06) 4,58 (7,42) 4,62 (7,19) 

Types de sentences 
(%) 

Communautaire 
16397 

660 (24,23) 191 (24,77) 17248 (27,90) 
(28,10) 

Condition 
31 723 

1 686 (61 ,90) 453 (58,76) 33 862 (54,76) 
(54,38) 

Réparation 5079 (8 ,71) 142 (5 ,21) 54 (7 ,00) 5 275 (8 ,53) 

Probation 4770 (8 ,18) 197 (7 ,23) 65 (8,43) 5032 (8 ,14) 

Placement 370 (0,63) 39 (1 ,43) 8 (1 ,04) 417 (0,67) 

Nombre sentences 
58339 (100) 2724 (100) 771 (100) 61 834 (100) 

total 

X2(8 , N=61 834) = 115 ,69 , p < 0,001 
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La région de Montréal montre des variations pour plusieurs des goupes ethniques 

quant au nombre de sentences reçues. Premièrement, la médiane du nombre de sentences 

reçues par individu est de 3 pour l'ensemble des contrevenants de la région. Par contre, la 

majorité des goupes ethniques minoritaires affichent une médiane au-dessus de 7. Les 

proportions des types de sentences octroyées selon les différents groupes sont relativement 

similaires, telles que rapportées au tableau 9. L' analyse de variance ANOVA est 

significative: F(6, 7563)= 41,908 , P S 0,000. Le test d 'homogénéité des variances de 

Levene s' est révélé significatif, donc la distribution présente une hétérogénéité des 

variances. Le test Post-hoc T3 de Dunnett a donc été utilisé pour déterminer les groupes 

significativement différents. Le nombre de sentences reçus par les mineurs blancs 

(M=7,62, é.t.= l 0,64) est significativement différent de celui de leur pairs noirs (M=12, 1 0, 

é.t.= 16,18) (p = 0,001), arabes (M= 11 ,34, é.t.=13 ,55) (p S 0,000) , asiatiques (M=11 ,02, 

é.t.= 13,05) (p = 0,039) et haïtiens (M=14,14, é.t.= 15,79) (p S 0,000). Les contrevenants 

haïtiens reçoivent significativement plus de sentences que leurs pairs hispaniques 

(M=9,67, é.t.=13 ,00) (p S 0,000) et que leurs pairs autochtones (M=8,11 , é.t.=4,26) (p = 

0,039). Certains groupes de contrevenants se voient astreint à des sentences en plus grande 

proportion que d ' autres. C' est le cas pour les sentences de placements qui représentent 

2,85% des sentences ordonnées aux contrevenants noirs et haïtiens, 2,64% aux 

contrevenants arabes et 2,40% pour les contrevenants hispaniques contre des pourcentages 

près ou sous la barre des 2% pour les autres groupes de contrevenants. Le test du khi carré 

confirme cette relation entre la variable de l' origine ethno-raciale et le type de sentence 

reçu (p < 0,001). L ' effet de taille est cependant très faible (V = 0,04). 



Tableau 9 

Médiane, moyenne et distribution des types de sentences reçues selon l'origine ethno-raciale pour la région de Montréal pour 
les 95% de la population de contrevenants affichant le moins de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche Arabe Asiatique Autochtone Haïtienne Hispanique Noire Total 
(N = 5888) (N = 313) (N = 149) (N = 10) (N = 725) (N = 249) (N = 236) (N =7 556) 

Nombre de 
sentences 

Médiane 2,00 8,00 8,00 9,00 9,00 4,00 7,00 3,00 

Moyenne (é. t) 7,62 (10,64) 11 ,34 (13 ,55) 11 ,02 (13 ,04) 8, II (4,26) 14,14 (15 ,79) 9,67 (13 ,01) 12, 10 (16,18) 8,67 (1 1,88) 

Types de sentences 
(%) 

Communautaires 7452 (16,60) 463 (13 ,02) 212 (12,89) 15 (20,55) 1 234 (Il ,99) 370 (15 ,33) 359 (12 ,48) 10105 (15,37) 

Conditions 30935 (68 ,92) 2621 (73 ,71) 1 235 (75 ,08) 46 (63 ,01) 7 816 (75 ,94) 1740 (72 ,11) 2 141 (74,45) 46534 (70,79) 

Réparations 1 697 (3 ,78) 87 (2 ,45) 27 (1 ,64) 1 (1,37) 144 (1 ,40) 47 (1 ,95) 61 (2 ,12) 2064(3,14) 

Probations 3 967 (8,84) 291 (8 ,18) 137(8,33) 10 (13 ,70) 805 (7,82) 198 (8,21) 233 (8 ,10) 5 641 (8 ,58) 

Placements 833 (1 ,86) 94 (2 ,64) 34 (2 ,06) 1 (1 ,37) 293 (2,85) 58 (2 ,40) 82 (2,85) 1 395 (2,12) 

Nombre de 
44884 (100) 3 556 (100) 1645 (100) 73 (100) 10292(100) 2413 (100) 2876(100) 65739(100) 

sentences total 

X2(8, N=61 834) = l15,69,p < 0,001 
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Pour la région du Saguenay-Lac-St-Jean, les contrevenants blancs reçoivent en 

moyenne 6,24 sentences (é.t.=7 ,01) par individus alors que les contrevenants autochtones 

reçoivent une moyenne de 7,78 sentences (é.t.=9,69). Selon les résultats rapportés dans le 

tableau 10, les jeunes autochtones se voient octroyés plus de sentences de type 

communautaire et de placement et moins de probation que leurs pairs blancs. 

Tableau 10 

Médiane, moyenne et distribution des types de sentences reçues selon l 'origine ethno­
raciale pour la région du Saguenay-Lac-St-Jean pour les 95% de la population de 

contrevenants affichant le moins de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche Autochtone Total 
(N = 2677) (N = 72) (N=2749) 

Nombre de sentences 

Médiane 4,00 5,00 4,00 

Moyenne (é.t.) 6,24 (7,01) 7,78 (9,69) 6,28 (7,10) 

Types de sentences (%) 

Communautaires 13518 (80,91) 460 (82,73) 13978 (80,98) 

Conditions 1 (0,01) 1 (0,01) 

Réparation 

Probation 3 053 (18,28) 80 (14,39) 3 133 (18, 15) 

Placement 133 (0,80) 16 (2,88) 149 (0,86) 

N ombre sentences total 16705 (100) 556 (100) 17261 (100) 

X2(2, N= 17 260) = 29,78, P < 0,001 
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Le test-t pour échantillons indépendants n ' a montré aucune différence significative entre 

ces deux groupes quant à la moyenne de sentences reçues par individu, t(2747)=1 ,815 , 

p=0,70. Le test du khi carré montre également une relation entre les variables origine 

ethna-raciale et types de sentences (p < 0,001). Les sentences de condition et de réparation 

ont été exclues de l' analyse du khi carré puisque les occurrences étaients égales à 1 ou 

moins. Principalement, on remarque que le pourcentage de sentences de placement 

ordonnées aux contrevenants autochtones est de 2,88% alors qu ' il est de 0,80% pour leurs 

pairs blancs. La force du lien entre ces deux variable est cependant très faible (V = 0,04) . 

Résultats concernant les 5% de contrevenants affichant le plus de délits 

Comme mentionné plus haut, tous les contrevenants constituant le 5% des 

individus ayant commis le plus de crimes pour chacune des quatre régions à l' étude ont 

été considérés ensemble pour présenter les résultats de cette sous-population spécifique. 

Les blancs représentent 85 ,71 % des contrevenants, ce qui représente approximativement 

le nombre moyen de contrevenants blancs pour l' ensemble des quatre sites. Les mêmes 

analyses et l' ordre des résultats que ceux présentés plus haut pour les 95% des 

contrevenants sont répliqués dans cette section. Premièrement, la distribution du nombre 

et des types de délits commis selon l' origine ethno-raciale sera présentée, suivi des 

sentences reçues. Finalement, nous nous attarderons à la répartition des contrevenants en 

cinq différents profils, établis par Alain et al. , en fonction de leur origine ethno-raciale. 



57 

Distribution du nombre et des types de délits. Les moyennes des délits affichés 

par les contrevenants blancs (M=23,01; é.t.=12,90) et autochtones (M=20,33; é.t.=6,70) 

sont plus basses que celles de tous les autres contrevenants, tel que présenté dans le tableau 

Il. En contrepartie, les contrevenants d'origine arabe et haïtienne ont une moyenne de 

délits plus élevée que leurs pairs, soit respectivement 33,5 délits par personne (é.t.=12,89) 

et 34,44 délits par personne (é.t.=ll ,38). On note que 44% des délits commis par les 

caucasiens sont des délits contre les biens alors que ces délits représentent de 17% à 30% 

des types de délits commis par les contrevenants des autres groupes ethno-raciaux. Ces 

derniers commettent en général plus de délits contre la justice, entre 52% et 58%, sauf 

pour les jeunes autochtones (41,26%), que leurs pairs blancs qui commettent ce type de 

délit à 33,19%. Afin de vérifier l'existence de différences significatives entre ces groupes, 

une analyse de variance ANOY A a été effectuée et les résultats montrent des différences 

significatives entre les groupes: F(6, 1532)= 14,192,p = 0,000. Le test de Levene confirme 

l'homogénéité des variances, donc le test Post-hoc de Bonferroni a été utilisé pour 

déterminer la nature de ces différences. Les contrevenants blancs (M=23,01; é.t.=12,90) 

font face à moins d ' accusation en moyenne que leurs pairs asiatiques (M=29,71 ; 

é.t.=12,76) et haïtiens (M=34,44; é.t.=11,38), p :s 0,000. Il en est de même pour les 

contrevenants autochtones (M=20,33; é.t.=6,70), qui affichent significativement moins de 

délits que les contrevenants asiatiques (M=29,71; é.t.= 12,76, p = 0,005) et haïtiens 

(M=34,44; é.t.=11,38,p = 0,001). Le test du khi carré montre qu' une relation significative 

existe entre la variable de l' origine ethno-raciale et le type de délit commis (p < 0,001). 

Les différences les plus marquées entre les fréquences observées et théoriques se situent 



Tableau Il 

Médiane, moyenne et distribution des types de délits commis selon l'origine ethno-raciale pour les 5 sites pour les 5% de la 
population des 4 sites contrevenants affichant le plus de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blanche Asiatique Arabe Autochtone Haïtienne Hispanique Noire Total 
{N = 1 319} (N = 46} {N = 21} {N = 18) {N = 68} {N = 232 (N = 442 (N = 1 539) 

Nombre de 
délits 

Médiane 19,00 27 ,00 29,00 20,00 32,00 27,00 27,50 20,00 

Moyenne (é.!) 23 ,01 (12 ,90) 29,71 (12 ,76) 33,50 (12 ,89) 20,33 (6 ,70) 34,44 (11 ,38) 29,61 (11 , 11) 29,50 (13 ,69) 24,05 (13 , 13) 

Types de délits 
(%) 

Biens 12759 (41 ,00) 405 (26,28) 147 (23 ,56) 110(30,05) 396 (17 ,10) 163 (23 ,94) 286 (21 ,80) 14266 (37,58) 

Possession de 
1 115 (3 ,58) 20 (1 ,30) 23 (3,69) 18(4,92) 51 (2 ,20) 9 (1 ,32) 37 (2 ,82) 1 273 (3 ,35) 

drogue 

Commerce de 
495 (1 ,59) 14 (0,91) 6 (0,96) 13 (0,56) 4 (0,59) 18 (1 ,37) 550 (1 ,45) 

drogue 

Personnes 6220 (19,99) 287 (18,62) 115(18,43) 81 (22 , 13) 509 (21 ,98) 120 (17,62) 262 (19,97) 7 594 (20,00) 

Justice 10329(33, 19) 809 (52,50) 333 (53 ,36) 151 (41 ,26) 1346(58, 12) 385 (56 ,53) 706 (53 ,81) 14059 (37,04) 

Condui!e 
203 (0,65) 6 (0,39) 6 (1 ,64) 1 (0,04) 3 (0,23) 219 (0,58) 

criminelle 

Total 31 121 (100) 1 541 (100) 624 (100) 366(100) 2316(100) 681 (100) 1312(100) 37961 (100) 

X2(30, N=37 961) = 1404,38, P < 0,001 
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entre celles affichées par les contrevenants blancs et celles de l' ensemble des autres 

groupes ethno-raciaux. Par exemple, les contrevenants blancs font plus de délits contre les 

biens (41 %) contre l' ensemble des contrevenants d ' autres origines ethno-raciales qui en 

commettent moins (22,03%). À l' inverse, ces derniers commettent un plus grand 

pourcentage de délits contre la justice (54,53%) que les contrevenants blancs (33 ,19%). 

Les jeunes autochtones aussi montrent un plus grand pourcentage de délits de conduite 

criminelle (1,64%) que tous les autres contrevenants (0,57%). Ces résultats doivent être 

interprétés avec précautions puisqu ' une des cases du tableau croisé compte une fréquence 

égale à 5 et que l' effet de taille calculé est très faible (V = 0,09). 

Quant aux cinq profils établis par Alain et al. (2018) exposés plus haut, la 

distribution des contrevenants selon leur appartenance à un des cinq profils est présentée 

au tableau 12. Les groupes ethno-raciaux ont été regroupés différemment dû à la taille de 

cette population (N). Tous les contrevenants, sans exception, font parties des profils 

commettant délits de multiples natures, soit en nombre élevé ou très élevé, ce qui révèle 

qu'il n'y a donc pas de spécialisation dans le cas de ces individus dans un type de crime 

particulier, mais plutôt un grand nombre dans une grande variété. Le test du khi carré 

montre l'existence d'une relation entre les variables de l' appartenance ethno-raciale et de 

l'appartenance à un profil (p = 0,000). Le pourcentage de contrevenants appartenant à une 

minorité ethno-raciales est considérablement plus élevé pour le profil de délits multiples 

très élevés en contraste des deux autres groupes. La taille de l' effet est modérée (V=0,26). 
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Tableau 12 

Répartition des 5% contrevenants affichant le plus de crimes des quatre sites visés selon 
les cinq profils de Alain et al., selon trois groupes ethna-raciaux 

Origine ethno-raciale 

Blanche 
Minorité 

Autochtone Total 
ethno-raciale 

Profils (%) 

Délits biens 

Délits multiples 
690 (52,31) 28 (13,86) 9 (50,00) 727 (47,24) 

élevés 

Délits personne 

Délits drogue 

Délits multiples 
629 (47,69) 174 (86,14) 9 (50,00) 812 (52,76) 

très élevés 

Total 1319(100) 202 (100) 18 (100) 1 539 (100) 

X2(2, N=l 539) = 103,97,p = 0,000 

Les sentences reçues. Les moyennes des sentences reçues par ces mêmes 

contrevenants sont plus élevées que les moyennes des délits commis, sans égard à 

l'appartenance ethno-raciale. Pour les contrevenants d'origine asiatique, haïtienne et 

hispanique, la moyenne du nombre de sentences qu ' ils reçoivent représente 

approximativement le double de la moyenne des délits qu ' ils commettent, tel que le 

montrent les données au tableau 13. La grande majorité des sentences octroyées pour tous 

les groupes ethno-raciaux sont des sentences de type communautaire, représentant environ 

86% de toutes les sentences. Les sentences impliquant la probation représentent 8,70% et 



Tableau 13 

Médiane, moyenne et distribution des types de sentences reçues selon l ' origine ethno-raciale pour les 5 sites pour les 5% de 
la population des 4 sites contrevenants affichant le plus de crimes 

Origine ethno-raciale 

Blancs Asiatiques Arabes Autochtones Haïtiens Hispaniques Noirs Tous 
(N = 1 319) (N = 46) (N = 21) (N = 18) (N = 68) (N = 23) (N = 44) (N = 1 539) 

Nombre de 
sentences 

Médiane 31,00 59,50 50,00 32,50 65,50 6 1,00 34,00 34,00 

Moyenne (é.!) 32,00 (23,12) 6 1,98 (30,41) 47,81 (30,54) 3 1,72(16,70) 67,69 (28,30) 63,00 (33,79) 49,07 (27,74) 35,64 (25,87) 

Types de sentences 
(%) 

Communauta ire 33 528 (86,05) 2475 (86,42) 879 (86,77) 441 (85,30) 4 064 (87,49) 1 282 (87,63) 1 725 (86,64) 44 494 (86,30) 

Condition 85 (0,22) 22 (0,77) 7 (0,69) 33 (0,71) Il (0,75) 10 (0,50) 168 (0,32) 

Réparation 1(0,00) 1 (0,02) 2 (0,00) 

Probation 3 699 (9,49) 180 (6,28) 76 (7,50) 53 (10,25) 257 (5,53) 93 (6,36) 125 (6,28) 4483 (8,70) 

Placement 1 652 (4,24) 187 (6,53) 5 1 (5,04) 23 (4,45) 290 (6,25) 77 (5 ,26) 131 (6,58) 24 11 (4,68) 

Total 38965 (100) 2864 (\ 00) 1 013 (100) 5 17 (100) 4645 (\ 00) 1463 (100) 1 99 1 (100) 5 1 556( 100) 

X2(18, N=51 556) = 987, p < D,DOl 



les sentences de placement 4,68% du total des sentences attribuées . Seulement deux 

sentences de réparation ont été ordonnées sur le total des sentences. La moyenne de 

sentences par contrevenants diffère significativement entre les groupes ethno-raciaux tel 

que montré par une analyse de variance ANOVA, (F(6, 1532)=42 ,801 ,p = 0,000). Le test 

post-hoc T3 de Dunnett montre les différences suivantes entre les groupes: les 

contrevenants blancs reçoivent en moyenne moins de sentences (M=32,00; é.t.= 23 ,12) 

que leurs pairs noirs (M=49,07; é.t.=27,74; p=0,004), asiatiques (M=61 ,98; é.t.=30,41 ; 

p=O,OOO), hispaniques (M=63 ,00; é.t.= 33 ,79; p=0,005) et haïtiens (M=67 ,69; é.t.=28,30; 

p=O,OOO). Les contrevenants noirs reçoivent en moyenne moins de sentences que leurs 

pairs haïtiens (p = 0,018) et les contrevenants autochtones reçoivent également mois de 

sentences (M=31 ,72; é.t.= 16,70) en moyenne que leurs pairs asiatiques (p = 0,000), 

hispaniques (p = 0,010) et haïtiens (p = 0,000). Finalement, le test du khi carré montre 

l' existence d ' une relation entre le type de sentence ordonnée et l ' origine ethno-raciale (p 

< 0,001). Les données des sentences de réparation ont été exclues du test de khi carré 

puisque les fréquences égales ou plus petite à 1 pour tous les groupes et il est à noter que 

l' occurrence de trois cases du tableau croisé des fréquences théoriques sont égales ou 

inférieurs à 5. Les sentences de probation qui sont ordonnées aux contrevenants blancs 

correspondent à 9,49% des sentences ordonnées pour ce groupe et à 10,25% pour les 

contrevenants autochtones, ce qui est plus élevé que les contrevenants asiatiques (6,28%), 

arabes (7 ,50%), haïtiens (5 ,53%), hispaniques (6,36%) et noirs (6,28%). Pour les 

sentences de placement, les contrevenants asiatique, haïtiens et noirs ont des pourcentages 

plus élevés, respectivement 6,53%, 6,25 et 6,58%, en comparaison aux contrevenants 
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blancs (4,24%), arabes (5 ,04%), autochtones (4,45%) et hispaniques (5,26%). La taille de 

l' effet est par contre très faible (V = 0,08). 



Discussion 
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Les objectifs de cette recherche ont pennis de fournir une première description de 

la population des contrevenants sous la LSJP A au Québec en fonction de leur origine 

ethno-raciale, pour quatre régions. En effet, le nombre et le type de délits et de sentences 

ont été présentés pour chaque groupe ethno-racial et ce, pour chacun des quatre sites à 

l' étude. Ces données descriptives concordent parfois avec les connaissances actuelles sur 

la délinquance juvénile en fonction de l' appartenance ethno-raciale, mais diffèrent 

également dans certains cas. Ces similarités et différences seront exposées ci-dessous. 

Dans un premier temps, les proportions des contrevenants des minorités ethno­

raciales montrent une représentation proportionnelle à la population générale ou même 

une sous-représentation au sein de la LSJP A, à l'exception des contrevenants noirs dans 

la région de Montréal qui sont surreprésentés. Il était anticipé de trouver une 

surreprésentation pour ces derniers compte tenu des nombreuses études qui font état de la 

surreprésentation des personnes noires dans l ' appareil judiciaire, autant au Canada 

qu 'ailleurs dans le monde (BaIes et Piquero, 2012; Bernard et McAll, 2008; Faubert, 

Montmagny Grenier et Boivin, 2015; Fitzgerald et Carrington, 2008, 2011 ; Leiber, Bishop 

et Chamlin, 2011 ; Mallett et Stoddard-Dare, 2010; Moore et Padavic, 2010; Wortley et 

Tanner, 2005). À contrario, et toujours en tenant compte de la littérature sur le sujet (Alain, 

Corrado et Reid, 2016; Calverley et al., 2010; Kong, 2009; Malakieh, 2017), il est 

étonnant de constater que les contrevenants d'origine autochtone soient à ce point sous­

représentés au sein des dossiers de la LSJPA dans ces quatre régions du Québec, jusqu'à 

sept fois moins pour la région de Montréal. Ces résultats divergent des constats émis par 

les études sur le sujet, montrant des taux élevés de surreprésentation dans le système de 
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justice. Cette sous-représentation peut être expliquée de différentes façons. Premièrement, 

il est possible que la variable de l' appartenance ethnique ne soit pas parfaitement valide, 

ces jeunes ayant pu être identifiés à l' appartenance ethnique « québécoise» par les 

intervenants ou les agents administratifs, en omettant de préciser la mention quant à 

l'appartenance autochtone. Deuxièmement, le principe énoncé dans la LSJPA concernant 

les besoins particuliers des adolescents autochtones a peut-être favorisé une approche 

policière différente auprès de ce groupe, les policiers ayant alors privilégié à leur égard 

des mesures extrajudiciaires. Dans le même ordre d' idée, il se pourrait que le Québec 

diffère du reste du Canada dans ses pratiques quant au processus judiciaire réservé aux 

jeunes autochtones contrevenants. D' ailleurs, il serait nécessaire et pertinent de vérifier 

quels programmes ou trajectoires existent dans les communautés et organisations 

autochtones en réponse à la délinquance des mineurs et comment cela pourraient 

expliquer ou non ces constats. Finalement, il est aussi plausible que les mineurs 

autochtones soient tout simplement moins nombreux à entrer dans le système judiciaire 

au Québec qu' ailleurs au Canada, qu' ils commettent moins de délits ou qu' ils soient moins 

accusés pour leurs délits. 

Le portrait des 95% des contrevenants affichant moins de délits diffèrent selon les 

sites à l' étude. Le pourcentage de contrevenants dans la population diffère selon la région 

ainsi que le nombre moyen de délits commis par individu. Aucune différence significative 

n'a été trouvée pour les sites de la Capitale-Nationale, de la Montérégie et du Saguenay­

Lac-St-Jean entre le nombre de délits et l' origine ethno-raciale. Le faible nombre de 

contrevenants d'origine ethno-raciale minoritaire et d'origine autochtone provenant de ces 
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régions peut, entre autres choses, expliquer ce constat. Il est aussi possible qu' il n' existe 

réellement aucune différence significative entre les groupes. 

Cependant, la région de Montréal se démarque par des moyennes de délits plus 

élevées que les trois autres régions. Les résultats montrent que, dans la région de Montréal, 

on reproche significativement plus de délits aux contrevenants d 'origine haïtienne que 

dans les cas de leurs pairs blancs et hispaniques. Un phénomène similaire touche les 

contrevenants d 'origine arabe. En tenant compte de la diversité ethno-raciale de la 

Métropole, il semble plus probable que des différences ressortent entre les divers groupes 

dans cette région. Ces résultats concordent également avec l' état des connaissances 

actuelles qui suggèrent que les contrevenants d 'origine ethno-raciale minoritaire, 

particulièrement les adolescents noirs (non-haïtien), sont plus à risque d' être 

surreprésentés dans le système judiciaire (BaIes et Piquero, 2012; Bernard et McAll, 2008; 

Bishop et al., 2010; Fitzgerald et Carrington, 2008, 20 Il ; Kempf-Leonard, 2007; Leiber, 

Bishop et Chamlin, 20 Il; Mallett et Stoddard-Dare, 2010; Moore et Padavic, 2010). 

Quant aux profils établis par Alain et al. (2018) selon les caractéristiques 

délictuelles des contrevenants, les analyses de khi carré ont montré une relation 

significative entre l' appartenance à l' un de ces cinq profils délictuels et l' origine ethno­

raciale des contrevenants. Qui plus est, la taille de l'effet de cette relation est grande. 

De plus, le nombre moyen de sentences ordonnées ne diffère pas significativement 

en fonction de l' origine ethno-raciale des contrevenants pour les régions de la Capitale­

Nationale et du Saguenay-Lac-St-Jean. Les résultats pour la région de la Montérégie 

montrent que les contrevenants appartenant à une origine ethno-raciale autre que blanche 
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ou autochtone reçoivent significativement plus de sentences que leurs pairs. Comme il 

n ' existe pas de différence significative entre les groupes pour le nombre de délits commis 

par individus, il est surprenant de constater qu ' il en existe une pour le nombre moyen de 

sentences par individu. 

Le constat est similaire pour Montréal. Les contrevenants arabes, asiatiques, 

haïtiens et noirs reçoivent significativement plus de sentences que leurs pairs blancs. Les 

contrevenants haïtiens reçoivent aussi significativement plus de sentences en moyenne 

que les contrevenants hispaniques et autochtones. Biens que certaines de ces différences 

se reflètent aussi au plan des délits, ce n ' est pas le cas pour certains groupes. Ainsi, les 

contrevenants noirs et asiatiques reçoivent significativement plus de sentences sans 

commettre plus de crimes que leurs pairs blancs. 

On peut émettre l' hypothèse que les crimes commis par les contrevenants d' origine 

ethno-raciale minoritaire sont plus graves et méritent donc un jugement plus sévère selon 

le principe de proportionnalité de la LSJP A. Une seconde hypothèse peut être émise à 

l' effet qu ' une forme de discrimination basée sur la race ou l' origine ethno-raciale existe 

au sein du processus judiciaire qui serait en défaveur des adolescents contrevenants issus 

d' une minorité ethno-raciale. Pour tester ces hypothèses, des analyses plus approfondies 

des données utilisées par cette présente étude et davantage de recherche serait nécessaires 

afin de mieux comprendre les mécanismes sous-jacents à de tels phénomènes. 

Pour la tranche du 5% des contrevenants à qui on reproche le plus grand nombre 

de délits , les moyennes de délits par individu varient considérablement selon l' origine 

ethno-raciale. Bien qu ' il y ait une surreprésentation uniquement des contrevenants blancs, 
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ceux-ci ainsi que leurs pairs autochtones affichent en moyenne significativement moins 

de délits que les contrevenants asiatiques et haïtiens. Ces résultats sont partiellement 

corroborés par la littérature. D'une part, il a été observé que les différences selon l' origine 

ethno-raciale s' atténuent davantage lorsque le niveau de délinquance augmente chez les 

adolescents, ce qui peut expliquer que moins de différences significatives ont été trouvées 

dans cet échantillon de 5% (Hayle, Wortley et Tanner, 2016; Gaetz, O'Grady, Buccieri, 

Karabanow et Marsolais, 2013 ; Wortley et Tanner, 2005). D 'autre part, la littérature 

rapporte que les jeunes noirs peuvent être surreprésenté dans cette tranche de 5%, ce, 

jusqu'à 2,5 fois plus que leurs pairs blancs; la littérature montre également que les jeunes 

d'origine asiatique et hispanique sont moins susceptibles de faire partie de ce groupe de 

5% (Baglivio, Jackowski, Greenwald et Howell, 2014; Vaughn et al. , 2013). Ce n' est pas 

ce que montrent les données présentées dans cette étude, mais les différences 

significatives des moyennes de délits plus élevés pour les contrevenants haïtiens peuvent 

évoquer que ces individus soient plus impliqués dans la délinquance ou que ceux-ci font 

face à davantage de décisions policières de traiter leurs délits dans le système judiciaire. 

Autrement dit, les policiers décideraient de moins utiliser les mesures extrajudiciaires pour 

ces contrevenants. Ils ne sont donc pas plus nombreux dans le système de justice, mais 

seraient en contact avec la justice plus fréquemment. 

Tous les contrevenants, toujours pour ce groupe de 5%, correspondent à seulement 

deux des cinq profils définis par l' analyse de classes latentes réalisée par l'équipe de Alain 

et al. , soit les profils de délits multiples élevés et délits multiples très élevés. Environ la 

moitié des contrevenants blancs (47,69%) appartiennent au profil de délits multiples très 
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élevés, alors que 86,14% des contrevenants appartenant à une minorité ethno-raciale s'y 

retrouvent. Cette proportion est de 50% pour les contrevenants autochtones. Il existe 

d'ailleurs un lien de force modérée entre l'appartenance à un groupe ethno-racial et à l' un 

des deux profils. 

Quant au nombre de sentences qui sont ordonnées à ce 5% des contrevenants, la 

moyenne de sentences reçues par individu est près du double pour les contrevenants 

haïtiens en comparaison de leurs pairs blancs et autochtones . Pour l' ensemble des 

contrevenants, 86% des sentences ordonnées sont de type communautaire, suivi par 

environ 8% de mesures de probation et plus de 4% de placements. Les types de sentences 

regroupant les conditions et les mesures de réparation sont très peu octroyés à ce groupe 

de contrevenants. Ce portrait diffère de la répartition des sentences pour le groupe des 

95% des contrevenants ayant commis le moins de délits qui, typiquement, montrent plus 

de recours aux conditions, aux réparations et moins aux placements. Les contrevenants 

d' origine noire, asiatique, hispanique et haïtienne reçoivent significativement plus de 

sentences par individu que les contrevenants blancs. Les contrevenants asiatiques, 

hispaniques et haïtiens reçoivent également significativement plus de sentences par 

individu que les contrevenants autochtones. Finalement, une différence significative 

existe entre les contrevenants noirs et haïtiens, ces derniers recevant significativement plus 

de sentences. Ces constats sont similaires à ce que plusieurs études notent, soit que les 

adolescents appartenant à une minorité ethno-raciale reçoivent généralement plus de 

sentences et celles-ci sont souvent plus sévères, particulièrement pour les jeunes noirs 

(Baies et Piquero, 2012; Bishop, 2005 ; Bishop et al. , 2010; Kempf-Leonard, 2007; Leiber, 
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Bishop et Chamlin, 2011; Mallett et Stoddard-Dare, 2010; Moore et Padavic, 2010; 

Puzzanchera et Robson, 2014). Il serait également intéressant de se pencher plus 

spécifiquement sur la situation des contrevenants haïtiens pour mieux comprendre les 

différences observées entre ceux-ci et les autres contrevenants noirs, principalement pour 

la région de Montréal. 

Retombées et limites de la recherche 

Les retombées possibles des résultats présentés ici peuvent être importantes pour 

la psychoéducation. En effet, de nombreux psychoéducateurs œuvrent de près ou de loin 

auprès des adolescents et également auprès des jeunes contrevenants, que ce soit dans les 

centres jeunesses, les écoles, les centres de santé et de services sociaux, les organismes 

communautaires, etc . Ces psychoéducateurs détiennent une connaissance approfondie tant 

de la clientèle adolescente que des problématiques et facteurs de risque liés à la 

délinquance juvénile. Pour certains psychoéducateurs, principalement dans les régions 

urbaines et péri-urbaines, la pratique psychoéducative se fait auprès d ' une clientèle 

multiculturelle. Dans un premier temps, les constats faits dans cette recherche peuvent 

éclairer grandement les psychoéducateurs afin de faire de la sensibilisation auprès des 

corps policiers et des instances judiciaires quant à ces réalités et les possibles solutions à 

mettre en œuvre afin de diminuer ces différences basées sur les origines ethno-raciales des 

jeunes. De plus, les psychoéducateurs sont outillés pour élaborer et évaluer des 

programmes de prévention et de réadaptation qui visent la délinquance juvénile et qui 

seraient culturellement adaptés à la clientèle. Par exemple, les contrevenants d ' origine 
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ethno-raciales recevant proportionnellement plus de sentences de placement pourraient 

bénéficier d' interventions et de programmes de réadaptation intégrant et respectant 

certains aspects culturels et identitaires propres aujeune. En ce sens, les psycho éducateurs 

pourraient jouer un rôle clé dans la mise en place de ce genre d'approches reconnues 

(Brascoupé et Waters, 2009; Browne et al., 2009; Gerlach, 2012; Kirsch, Trentham et 

Cole, 2006) 

Il serait intéressant pour de futures recherches d ' approfondir les résultats présentés 

dans cette présente étude. Cette première phase exploratoire a permis, certes, de faire état 

de la situation quant aux portraits délictuels des jeunes québécois sous la LSJP A, mais il 

apparaît évident que davantage de connaissances doivent être mises de l'avant sur le sujet 

des disparités des groupes ethno-raciaux dans l' appareil judiciaire pour mineurs. 

D'abord, il serait intéressant de contraster les résultats de ce portrait avec un 

portrait des adolescents ayant commis un délit dont l' issue fut l' application de mesures 

extrajudiciaires. Les différences observées entre les groupes ethno-raciaux trouvées dans 

cette présente étude sont appuyées par les données de Faubert et al. (2015) basées sur 

l'utilisation du pouvoir discrétionnaire des policiers dans leurs décisions de judiciariser 

ou non un adolescent ayant commis un délit, en fonction de l' apparence ethnique. En effet, 

ceux-ci ont trouvé que les adolescents mâles non-blancs sont moins susceptibles de 

bénéficier de mesures extrajudiciaires pour une infraction similaire. De surcroît, il serait 

intéressant d' avoir des données de ces interventions policières pour des sites en périphérie 

urbaine et en milieu rural qui pourraient montrer des résultats différents selon la région et 

le corps policier en charge du territoire. 
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Ensuite, davantage de recherches sont nécessaires pour brosser un portrait plus 

complet des contrevenants à la grandeur du Québec, particulièrement pour les régions 

ayant une plus grande population autochtone. Comme la surreprésentation des mineurs 

autochtones dans le système judiciaire canadien est abondament documentée et que les 

résultats de cette présente étude ne corroborent pas cette réalité nationale, il semble 

important de continuer les recherches en ce sens. Les raisons de cette sous-représentation 

décrite dans ce mémoire constitueraient également un sujet de recherche qui pourrait 

permettre de mieux comprendre les causes de ce phénomène. 

Finalement, bien que cette recherche présente un premier portrait de la distribution 

des contrevenants selon l' origine ethno-raciale pour les quatre sites à l' étude et apporte de 

nouvelles connaissances, elle présente des limites. Comme mentionné plus-haut, le 

portrait effectué ne représente pas la réalité de l' ensemble de la province de Québec et les 

résultats ne peuvent donc être généralisés aux autres régions. Le manque de 

représentativité des régions qui ont une plus grande population autochtone ne permet pas 

d' établir un portrait de la situation des contrevenants autochtones mineurs dans le système 

judiciaire au Québec. 

De plus, les données utilisées proviennent uniquement des dossiers qui ont été 

traités à l ' intérieur du système judiciaire. En effet, les délits ayant été commis par les 

adolescents et à propos desquels l ' intervention policière a résulté en une référence aux 

mesures extrajudiciaires n ' ont pas été pris en compte dans cette étude, ce qui signifie que 

le nombre d ' adolescents ayant commis un crime est plus grand que celui présenté ici. 

Conséquemment, la proportion de mineurs commettant des crimes au sein des divers 
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groupe ethno-raciaux pourraient aussi différer. Ainsi, certains de ces groupes commettent 

peut-être plus de délits que ce que l'on trouve dans cette étude. S' il existe une pratique 

terrain qui favorise la référence aux mesures extrajudiciaires pour certains adolescents 

basée sur leur origine ethno-raciale, les données présentées ici peuvent représenter une 

version biaisée de la réalité . 

Quant aux résultats présentés, il est important de mentionner l' impossibilité 

d 'utiliser les dossiers de contrevenants pour lesquels la variable de l' appartenance 

ethnique était manquante. La validité de cette variable semble également questionnable . 

Si cette donnée informationnelle est normalement entrée par un adjoint administratif, qui 

décide de l'appartenance ethnique d'un individu? Si ce n' est pas l' individu lui-même qui 

déclare son identité ou si la discussion n' est pas engagée avec lui afin d 'obtenir la bonne 

identité ethnique, il se pourrait que l' adolescent soit identifié de manière éronnée ou se 

voit octroyer une appartenance ethnique à laquelle il ne s' identifie pas ou partiellement. 

L' impossibilité d ' indiquer plus d ' une appartenance ethnique (ormis pour les individus 

autochtones qui peuvent choisir leur appartenance ethnique et dont on peut ajouter la 

variable de l' appartenance autochtone) pose aussi un problème. Il serait important que les 

bases de données puissent s ' aj uster et que les pratiques sur le terrain assurent une 

identification valide et uniforme. 



Conclusion 
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En gUise de conclusion, les objectifs et prInCIpaUx résultats obtenus seront 

résumés. Une piste de réflexion sur la recherche touchant des groupes culturels sera 

finalement présentée. 

Premièrement, l' objectif central de cette recherche consistait à faire la description 

des contrevenants mineursjudiciarisés au Québec selon l' origine ethno-raciale. C' est donc 

par la description et l' analyse des liens entre les délits, les sentences et l' origine ethno­

raciale qu ' un portrait initial de cette population au Québec a pu être effectué. Il s ' agit 

effectivement du premier travail de recherche fait au Québec, à notre connaissance, qui 

documente la représentation des jeunes contrevenants dans ces régions selon leur origine 

ethno-raciale. 

Quant à la proportionalité des contrevenants sous la LSJPA en fonction de leur 

origine ethno-raciale, l' un des constats les plus marqué est la sous-représentation des 

contrevenants autochtones dans l ' ensemble des régions à l' étude. Ce constat contraste 

grandement avec la situation observée dans le reste du Canada et ailleurs dans le monde 

qui note plutôt une forte surreprésentation des individus autochtones au sein des systèmes 

judiciaires. Un deuxième constat qui ressort de manière importante est la surreprésentation 

des contrevenants noirs pour le site de Montréal, ce qui est en convergence avec la 

litérature canadienne et internationale qui documente le sujet. De manière générale, ce 

sont les contrevenants blancs qui sont le plus grandement représentés sous la LSJP A pour 

ces quatre régions. 

Les différences entre les groupes ethno-raciaux prennent leur sens lorsque l'on 

regarde de plus près les délits commis ainsi que les sentences ordonnées. Globalement, 
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peu de différences significatives sont observées dans le nombre de délits commis entre les 

groupes ethno-raciaux, à l' exception des contrevenants d'origine haïtienne, arabe et 

asiatique pour la région de Montréal , qui affichent un plus grand nombre de délits que 

leurs pairs blancs. Sans exception, les contrevenants d'origines ethno-raciales minoritaires 

et d'origine autochtone affichent en moyenne plus de délits, de manière significative ou 

non, que leurs pairs blancs. Il s' agit du même constat quant aux sentences ordonnées. 

Il importe de souligner la valeur des résultats trouvés quant au regroupement des 

contrevenants sous lescinq profils de classes latentes créés par Alain et al. (2018). Une 

forte relation a été montré entre l ' origine ethno-raciale et l' appartenance à un de ces cinq 

profils. Les contrevenants autochtones et d'origines ethno-raciales minoritaires se 

retrouvent en proportion beaucoup plus importante dans les profils de délits multiples 

élevés et très élevés, suggérant une non-spécialisation dans la nature des délits et un 

nombre plus élevé de délits que les contrevenants blancs. 

En dernier lieu, il importe de souligner que la recherche touchant les groupes 

minoritaires au pays devraient être faite en collaboration avec ceux-ci, sinon même 

menées par ceux-cl. Les communautés sont les mIeux placées pour comprendre et 

expliquer leur réalité. Non seulement est-il dans l' ère du temps de s' engager dans la 

réconciliation avec les Premières Nations, mais l'analyse et la description d' un 

phénomène social ne peut que s' en trouver enrichi lorsque les individus à l' étude peuvent 

y ajouter leur propre expertise et leur propre regard. Cette approche ne pourrait qu 'être 

bénéfique pour l' ensemble des communautés culturelles qui constituent ce qu 'est le 

Québec d' aujourd' hui. 
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